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PREFECTURE DE L’YONNE 
 

1. Cabinet  
 

ARRETE N° PREF/CAB/2015/0748 du 3 septembre 2015 
Conférant l’honorariat à Madame Monique JEAN 

Ancien maire de la commune de LIXY  
 
Article 1er : Madame Monique JEAN, ancien maire de la commune de LIXY est nommé maire honoraire. 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE N° PREF-CAB/2015 – 0764 du 11 septembre 2015  
portant composition de la commission départementale  

des systèmes de vidéoprotection de l'Yonne 
 

Article 1er. - La commission départementale de l'Yonne des systèmes de vidéoprotection est composée 
comme suit : 

Président désigné par Mme la première présidente de la de la cour d'appel de Paris : 
- Madame Elsa LAVERGNE, Juge de l’application des peines au Tribunal de Grande Instance 
d’Auxerre en qualité de Présidente titulaire ; 
- Madame Sandrine BRANCHE, Juge des enfants au Tribunal de Grande Instance d’Auxerre en 
qualité de Présidente suppléante ; 

Membres : 
- désignés par M  le président de l’association départementale des maires de France : 

- M. Philippe LENOIR, Maire de Magny (titulaire) 
- M. François BOUCHER, Maire de Migennes (suppléant) 

- désignés par M. le président de la chambre de commerce et d'industrie de l’Yonne : 
- M. Arlette BORSATO, membre de la chambre de commerce et d'industrie de l’Yonne 

(titulaire) 
- M. René CORNET, membre de la chambre de commerce et d’industrie de l’Yonne 

(suppléant) 
- personnes qualifiées désignées par le préfet de l'Yonne choisies en raison de leur compétence : 

- M. Loïc DROLLEE, Responsable sûreté activité, Groupe SCUTUM SAS situé à 
RUNGIS – 94 (titulaire) 

- M. Benjamin BENOIST, Société SEPIAA situé à VILLEMANDEUR (45) (suppléant) 
Article 2 : Les membres de la commission, titulaires et suppléants, sont désignés pour trois ans. Leur mandat 
prendra effet à compter de la date du présent arrêté, excepté pour les membres dont le mandat a été 
reconduit. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 
Article 3 : Le secrétariat de la commission est assuré par le service de la sécurité intérieure à la préfecture de 
l'Yonne. 

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
 
 

ARRETE N° PREF/CAB/2015/0776 du 17 septembre 2015 
Conférant l’honorariat à M. Alain DUMAIRE, Ancien m aire de la commune de VINNEUF 

 
Article 1er : Monsieur Alain DUMAIRE, ancien maire de la commune de VINNEUF est nommé maire 
honoraire. 
 

Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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2. Direction des collectivités et des politiques pu bliques  
 

Commission Départementale d’Aménagement Commercial (C.D.A.C) 
 
Le dossier 48 relatif à l’extension d’un ensemble commercial par la création de 5 cellules commerciales à 
Aillant sur Tholon est inscrit à l’ordre du jour de la réunion de la C.D.A.C qui aura lieu le lundi 5 octobre 2015 
à 17 heures, à la Préfecture de l’Yonne 
 
 

ARRETE INTERPREFECTORAL N°PREF/DCPP/SRCL/2015/0368 des 2 et 7 septembre 2015 
portant modification des statuts de la Communauté d e Communes de Forterre-Val d’Yonne  

 
Article 1er : La compétence GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) est 
transférée par les communes membres à la Communauté de Communes Forterre-Val d’Yonne. 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

− soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 

− soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
 

Le préfet,    Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD    Jean-Pierre CONDEMINE 

 
 

ARRÊTÉ N° PREF/DCPP/SRC/2015/0344 du 4 septembre 20 15 
portant modification de l’arrêté n° PREF/DCPP/2013/ 0493 du 21 janvier 2014 

 
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° PREF/DCPP/2013/0493 est modifié comm e suit : 
« Monsieur Stéphan BONDIER, Mesdames Christine BAUDRY, Albane GUERREAU, Gaëlle GEOFFROY et 
Bénédicte BOILLON sont désignés mandataires. »  
Article 2 : Les autres articles restent inchangés. 

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
 

ARRÊTÉ N° PREF/DCPP/SRC/2015/0357 du 4 septembre 20 15 
relatif au remboursement par l’État des indemnités de responsabilités versées 
par les collectivités territoriales aux régisseurs des régies de recettes de l’État  

 
Article 1 er : La somme de deux mille trois cent soixante-treize euros et quatre-vingt-douze centimes (2 
373,92 euros) sera versée aux collectivités dotées d’une régie de recettes d’État auprès de leur police 
municipale au titre de l’année 2014 correspondant au remboursement par l’État des indemnités de 
responsabilités versées par les communes et groupements de communes aux régisseurs des régies de 
recettes au nom et pour le compte de l’État. 
Article 2  : Le montant à verser à chacune des collectivités dont la liste est annexée au présent arrêté fera 
l’objet d’un versement unique. 
Article 3  : La dépense correspondante sera imputée sur le programme 0119 – activité 0119010101A3 – 
domaine fonctionnel 0119-01-03 du budget du Ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités 
territoriales et de l’immigration de l’année 2015. 
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Article 4  : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

− soit d’un recours gracieux ou hiérarchique. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 

− soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon. 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
 

ARRETE INTERPREFECTORAL  N°PREF/DCPP/SRC/2015/0358  
des 1 er et 3 septembre 2015  

portant nomination d’un liquidateur pour le syndica t mixte du collège et d’action culturelle de 
Villeneuve l’Archevêque  

 
Article 1er : M. Michel REBEQUET est nommé liquidateur du syndicat mixte du collège et d’action culturelle de 
Villeneuve l’Archevêque pour une durée maximale de six mois. 
Article 2 : M. Michel REBEQUET exercera sa mission à titre bénévole. 
Article 3 : M. Michel REBEQUET rendra compte à Monsieur le Sous Préfet de SENS tous les deux mois de 
l'état d'avancement des opérations de liquidation. 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

• soit d’un recours gracieux ou hiérarchique. L’absence de réponse dans un délai de deux mois 
fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision 
explicite de rejet ; 

• soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d’Assas, 21000 Dijon). 
 
le préfet de l’Yonne        Pour la Préfète de l’Aube,  

le Secrétaire Général, , 
Jean-Christophe MORAUD       Mathieu DUHAMEL 
 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2015/0366 du 7 septembre 20 15 
portant modification des statuts de la Communauté d e Communes du Florentinois  

 
Article 1er : La compétence optionnelle « TRANSPORT » est supprimée. 
Article 2 : Les compétences annexées au présent arrêté sont substituées à celles précédemment en vigueur.  
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

− soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois 
fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision 
explicite de rejet ; 

− soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
 

Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU FLORENT INOIS 
Annexés à l’arrêté préfectoral n° PREF/DCPP/SRC/201 5/0366 du 7 septembre 2015  
 

COMPETENCES 
COMPETENCES OBLIGATOIRES 

AMENAGEMENT DE L'ESPACE COMMUNAUTAIRE  
Etude et élaboration d'une charte intercommunale de développement et d'aménagement sur l'ensemble du périmètre 
dans les domaines : information et communication, actions sur la culture, actions sur la jeunesse, cadre de vie et loisirs 
Elaboration, approbation, suivi et révision d’un Schéma de Cohérence Territoriale 
Réalisation d'un projet de territoire à l'échelle du territoire de la communauté 
Zone d'aménagement concerté (ZAC) d'intérêt communautaire : sur les zones d'activités économiques d'intérêt 
communautaire 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 
Création, aménagement, entretien, gestion et promotion de zones d'activités industrielles, commerciale, tertiaire, 
artisanale ou touristique d'intérêt communautaire : zones d'activités industrielles existantes sur le territoire 
communautaire et futures zones. 
Création, aménagement, animation et gestion de zones artisanales communautaires ou de zones d'activités avec taxe 
professionnelle de zone pour les activités exercées sur celles-ci sur les territoires des communes de Flogny-la-
Chapelle et de Neuvy-Sautour 
Création et réalisation d'une zone d'aménagement concerté d'intérêt communautaire située sur St Florentin (section 
AO) et sur Germigny (section ZE n°66) et assujettie  à la taxe professionnelle de zone 
Création et réalisation de toute autre zone d'aménagement concerté d'intérêt communautaire d'une surface de 8 
hectares et plus et assujetties à la taxe professionnelle de zone 
Appui aux initiatives de développement économique afin de développer l'emploi et l'implantation d'entreprises sur le 
canton en dehors de la zone d'aménagement concerté : services communs à des entreprises nouvellement créées, 
formations 
Développement des activités de loisirs et de tourisme : activités liées au canal de Bourgogne dans sa traversée de la 
CC (port de plaisance), sentiers de randonnées sur l'ensemble de la CC, aide à la promotion des activités culturelles et 
de loisirs 
Entretien, gestion, aménagement, animation et développement de l'aérodrome 
Organisation et/ou aide financière pour les manifestations culturelles, touristiques et sportives (se substitue aux 
communes) 
Aménagement numérique du Territoire : Réseaux et services locaux de communications électroniques : 
−  établissement et exploitation, sur le territoire de l’EPCI, des infrastructures (études, travaux..) et des réseaux de 

communications électroniques au sens de l’article 32 du code des postes et télécommunications électroniques, en 
vue soit de leur mise à disposition, soit de leur exploitation directe ou par délégation, 

− acquisition de droits d’usage à cette fin ou achat des infrastructures et réseaux existants, 
−  mise à disposition des infrastructures ou réseaux a des opérateurs ou utilisateurs de réseaux indépendants, 
−  réalisation d’actions d’animation et de promotion des technologies de l’information et de la communication 
− création et exploitation de services des technologies de l’information et de la communication 

Adhésion à une structure supra-communautaire (plans de financement pour le développement de l’ANT ) 
COMPETENCES 

COMPETENCES OPTIONNELLES 
ACTIONS CULTURELLES ET SPORTIVES  

Gestion de l'école intercommunale de musique 
Création et aménagement des nouveaux équipements culturels et sportifs dont les activités seront pratiquées par des 
habitants d'au moins 2 communes membres 
Réalisation d'un bulletin d'information intercommunal 

ENVIRONNEMENT 
Aménagement et gestion des points d'apports volontaires 
Etude et mise en œuvre de toute action visant à réduire, recycler ou traiter les déchets et assimilés 
Collecte et traitement des ordures ménagères 
Création, gestion de déchetterie et du tri sélectif des déchets ménagers et assimilés 

ENFANCE – JEUNESSE 
Gestion d'une école multisports 
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SANTE 
Etude de faisabilité, création et gestion d'une maison de santé 

CREATION, AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE LA VOIRIE 
Accès aux zones d'activités d'intérêt communautaire 
Obligation de mise en place de fonds de concours au taux maximum ou subventions d'investissement par substitution 
réglementaire pour les investissements 
Sont exclus de la voirie intercommunale : tous mobiliers urbains, plantations, aménagements d'embellissement, 
l'éclairage public, les trottoirs, les places, la voirie non revêtue et les chemins ruraux 
Gestion de la voirie communale et des places revêtues d'enduits au bitume 
Balayage mécanique des voies 
Aménagement et entretien des voies reliant la zone d'activité d'intérêt communautaire aux routes départementales ou 
nationales 

AUTRES COMPETENCES 
Gestion d'une fourrière animale, adhésion à un syndicat 
Construction d'une infrastructure tennistique intercommunale (hors gestion) 
Entretien du cours des eaux de l'Armançon et de ses affluents, adhésion à un syndicat 
Communications électroniques pour intervenir dans le domaine des technologie de l'information et de la 
communication 
Gestion de service de portage de repas à domicile 
Création et gestion Service Public d'Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.) 
Services à la population : nouvelles technologies de l'information et de la communication et du haut débit 

 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2015/0367 des 2 et 7 septem bre 2015  
Portant statuts du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural 

du Pays de Puisaye-Forterre Val d’Yonne 
 

Article 1er : Les statuts du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays de Puisaye-Forterre Val d’Yonne sont 
annexés au présent arrêté. 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

− soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 

− soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
Article 3: Les Secrétaires Généraux des préfectures de l’Yonne et de la Nièvre, les Directeurs 
Départementaux des Finances Publiques de l’Yonne et de la Nièvre, le Président du Pôle d’Équilibre 
Territorial et Rural du Pays de Puisaye-Forterre Val d’Yonne et les présidents des communautés de 
communes concernées sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de l’État dans l’Yonne et dans la Nièvre. 
 
Le Préfet,       Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD     Jean-Pierre CONDEMINE 

 
Statuts du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 

du Pays de Puisaye – Forterre Val d’Yonne 
Arrêté interpréfectoral n° PREF/DCPP/SRC/2015/ 0367   du 07/09/2015  

 
Titre 1 - Constitution - Objet - Siège social – Dur ée 

Article 1 – Constitution et dénomination 
Conformément aux dispositions des articles L.5741-1 à L.5741-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il est constitué par accord entre les Communautés de communes de Cœur de Puisaye, de 
Portes de Puisaye-Forterre, d’Orée de Puisaye et de Forterre Val d’Yonne, le Pôle d’Équilibre Territorial et 
Rural (ci-après désigné PETR) du Pays de Puisaye-Forterre Val d’Yonne sous la dénomination « Pays de 
Puisaye-Forterre Val d’Yonne ». 
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Article 2 – Objet et attributions du PETR 
Conformément aux dispositions des articles L.5711-1 et L.5212-1 du Code général des collectivités 
territoriales applicables aux syndicats mixtes dont les PETR constituent une catégorie juridique particulière, le 
PETR est constitué en vue d’œuvres ou de services d’intérêt intercommunautaire.  
Le PETR a pour objet de favoriser un développement économique, social et culturel équilibré et durable sur le 
territoire du Pays de Puisaye-Forterre Val d’Yonne. Dans cette perspective, le PETR a vocation à fédérer les 
acteurs territoriaux autour des politiques, programmes ou projets initiés par l’Union européenne, l’État, les 
collectivités territoriales et les Établissements Publics de Coopération Intercommunale ou d’autres 
partenaires publics ou privés. 
Le PETR participe à la mise en œuvre de ces politiques, programmes ou projets. A cette fin, il exerce, sans 
préjudice des compétences des membres qui le composent et à l’égard des seuls projets d’intérêt 
intercommunautaire du Pays de Puisaye-Forterre Val d’Yonne définis ci-dessous, sous la forme exclusive 
d’activités d’ingénierie, d’animation, de coordination, de gestion et d’études, pour l’ensemble de ses membres 
et, selon le cas, en maîtrise d’ouvrage directe ou non, les attributions suivantes :  
− Elaborer le projet de territoire du PETR en partenariat étroit avec les EPCI qui le composent ; 
− Développer l’ingénierie stratégique et opérationnelle nécessaire à l’élaboration et à la mise en œuvre à 

l’animation et à la gestion du programme européen LEADER 2015-2020 
➢ Le PETR agira en qualité de Groupe d’Action Locale (GAL) au sens du conventionnement Leader.  
➢ Le PETR prévoira les moyens de fonctionnement et d’ingénierie nécessaires pour assurer l’animation 

et la gestion du programme en cours. 
➢ Le PETR assurera le suivi du programme en lien avec le conseil de développement identifié comme 

organe de programmation des dossiers.  
− Développer l’ingénierie stratégique et opérationnelle nécessaire à l’élaboration et à la mise en œuvre de 

contractualisations européennes, nationales, infra régionales et infra départementales des politiques de 
développement, d’aménagement et de solidarité entre les territoires intercommunaux et porter, à ce titre, 
les différents dispositifs de contractualisation avec les départements de la Nièvre et de l’Yonne, la Région 
Bourgogne, l’État et l’Europe. (Article L.5741-3, II du code général des collectivités territoriales). 

− Compétence « élaboration, approbation, suivi et révision d’un schéma de cohérence territoriale » 
Article L.5741-3, I du Code général des collectivités territoriales 
Le PETR du Pays de Puisaye-Forterre-Val d’Yonne est compétent pour l’élaboration, l’approbation, le suivi et 
la révision d’un schéma de cohérence territoriale (SCOT).  
Dans le cadre de l’exercice de cette compétence, le PETR pourra :  
➢ Réaliser ou faire réaliser toutes études ou travaux nécessaires à l’exercice de cette compétence, 
➢ Etablir toute demande de subventions ou participations aux frais engagés pour ses missions, 
➢ Associer à tous travaux l’État, la Région, les Conseils départementaux, les Chambres consulaires et 

tout autre organisme ou personne pouvant avoir compétence en matière d’aménagement de l’espace ou 
être intéressés à l’élaboration, à la révision et au suivi d’un SCOT.  

➢ Recueillir l’avis de tout organisme ou association ayant compétence en matière d’habitat, 
d’urbanisme, de déplacement, d’aménagement ou d’environnement. 

− Transition énergétique  
Développer l’ingénierie stratégique et opérationnelle nécessaire à la définition et à la mise en œuvre de la 
transition énergétique et écologique sur le territoire du Pays de Puisaye-Forterre Val d’Yonne en lien direct 
avec les EPCI membres (démarches TEPOS, TEPCV notamment). 
Le PETR pourra intervenir dans le domaine de l’efficacité énergétique du patrimoine bâti public et privé par 
délégation de ses membres. Les opérations pour lesquelles il pourrait être mandaté relèveront du domaine 
des études, des diagnostics ou de l’animation d’opérations programmées.   
− Services à la population et santé publique 
Les élus du PETR veilleront au respect du principe de répartition équilibrée et homogène des services à la 
population proposés sur le territoire. 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 09 du 25 septem bre 2015 

 
 
 

11

Contrat local de santé 
En matière de prévention-santé, le PETR pourra :  

− Définir et animer une politique locale de santé à l’échelle du Pays de Puisaye-Forterre Val 
d’Yonne et autour des champs suivants :  

− La prévention des risques et la promotion de la santé  
− Les soins ambulatoires et hospitaliers 

− L’accompagnement médico-social  
− Élaborer, signer et animer un contrat local de santé avec l’agence régionale de santé de Bourgogne 
et permettre de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé par la coordination des financeurs, 
des acteurs et des politiques publiques impactant la santé. 

Animation-gestion du Relais Parents-Assistants Maternels de Puisaye-Forterre  
Le relais parents-assistants maternels est une structure qui contribue à répondre à des besoins d’accueil (par 
la mise en relation de l’offre et de la demande) et à créer un environnement favorable aux conditions et à la 
qualité d’accueil des enfants à domicile. 
Le PETR exercera sa compétence animation-gestion du RAM et prévoira les moyens de fonctionnement 
nécessaires pour : 
➢ Permettre et assurer la mise en œuvre et le fonctionnement du Relais « Les P’tites Frimousses » du 

Pays de Puisaye-Forterre Val d’Yonne (gestion administrative et technique, évaluation et fonction 
employeur). 

➢ Élaborer un Contrat Enfance Jeunesse. 
Gestion, suivi et rayonnement de l’école de musique, de danse et de théâtre de Puisaye, établissement 
d’enseignement artistique public spécialisé.   
�Gestion de l’école de musique – volet enseignement  
L’école de musique, de danse et de théâtre gérée par le PETR répondra aux critères inhérents aux 
établissements artistiques spécialisés tels que définis dans la Charte établie par le Ministère de la culture en 
2001 et assurera un service en cohérence avec les schémas nationaux d’orientation pédagogiques (Danse 
_2005, théâtre _2006 et musique _2008). 
Le PETR assurera la gestion de l’école de musique, de danse et de théâtre et devra ainsi permettre le 
développement d’un enseignement artistique offrant :  

− Des cycles d’apprentissage gradués ; 
− L’ensemble des cursus indispensables à une formation artistique de qualité, dans la diversité des 

styles, des époques été des modes d’apprentissages. 
Les actions et les moyens mis en œuvre par le PETR s’inscriront dans les axes du schéma départemental de 
développement des enseignements artistiques de l’Yonne qui visent à :  
�Contribuer au développement de la cohésion territoriale 
�Diversifier l’offre d’enseignement artistique tout en élevant son niveau qualitatif 
�Faciliter et encourager l’accès du public à l’enseignement artistique 
�Rendre l’enseignement artistique plus attractif pour le public et les acteurs de la vie locale. 
�Suivi et mise en œuvre  
Le PETR réunira les moyens nécessaires à la mise en œuvre, au fonctionnement et au suivi de l’école de 
musique, de danse et de théâtre de Puisaye pour la partie qui touche à l’enseignement.  
Le PETR veillera à doter l’établissement d’enseignement artistique du personnel nécessaire à son bon 
fonctionnement tant administratif que pédagogique.  
Le PETR s’assurera de l’élaboration d’un projet d’établissement, document politique déclinant les actions 
pédagogiques et artistiques de l’entité ainsi que les actions menées en faveur du développement des 
pratiques musicales, chorégraphiques et théâtrales. L’écriture du projet d’établissement revient au directeur 
en adéquation avec les orientations fixées par le comité syndical et la commission culture spécifiquement 
désignée. 
Pour atteindre les objectifs définis dans le projet d’établissement, l’entité d’enseignement déploiera les 
moyens suivants : 
(1)Cours d’éveil et de formation musicale, 
(2)Cours d’instruments ou de chant, 
(3)Cours de danse, 
(4)Cours de théâtre,  
(5)Encadrement des différentes pratiques musicales collectives (chorale, ateliers de musique d’ensemble, 

orchestre), 
(6)Animations en milieu scolaire, 
(7)Concerts (dans le cadre du cursus pédagogique),  
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(8)Création de répertoires et d’évènements,  
(9)Point d’information. 
�Rayonnement territorial 
Pour le volet enseignement, l’établissement artistique déploiera ses interventions sur l’ensemble du territoire 
couvert par le PETR à l’exception de la communauté de communes de Forterre Val d’Yonne.  
Les cours individuels et pratiques collectives auront lieu au siège administratif de l’école sis 5, rue des 
Montagnes 89130 TOUCY ou dans des espaces mis à disposition par les collectivités membres selon des 
conditions définies par convention.  
Pour l’organisation matérielle des manifestations ou spectacles sur les différents sites d’intervention de l’école 
de musique, de danse et de théâtre, le PETR se reposera sur l’association Ecole de musique, de danse et de 
théâtre de Puisaye qui gardera par ailleurs la gestion de la scène mobile dont elle est propriétaire ainsi que la 
propriété, la gestion et l’entretien du parc instrumental. 
Article 3 – Durée 
Le PETR du Pays de Puisaye-Forterre Val d’Yonne est constitué pour une durée indéterminée. 
Article 4 – Siège social 
Le siège social du PETR est fixé à la mairie de SAINT-FARGEAU, rue Raymond Ledroit 89170 SAINT-
FARGEAU. 

Titre 2 – Administration et Fonctionnement du PETR 
Article 5 – Composition du comité syndical 
Conformément aux dispositions de l’article L.5741-1, II du code général des collecti vités territoriales , le 
PETR est administré par un comité syndical composé de 43 délégués titulaires élus par les communautés de 
communes. Les présents statuts ne prévoient pas la désignation de suppléants.  
La représentation des 43 délégués des communautés de communes se fait selon les strates de population 
(population totale INSEE au 1er janvier de chaque année) et vaut pour l’exercice des compétences ou 
attributions suivantes: 
− Elaborer le projet de territoire du PETR en partenariat étroit avec les EPCI qui le composent  
− Développer l’ingénierie stratégique et opérationnelle nécessaire à l’élaboration et à la mise en œuvre à 

l’animation et à la gestion du programme européen LEADER 2015-2020 
− Développer l’ingénierie stratégique et opérationnelle nécessaire à l’élaboration et à la mise en œuvre de 

contractualisations européennes, nationales, infra régionales et infra départementales 
− Compétence « élaboration, approbation, suivi et révision d’un schéma de cohérence territoriale » 
− Transition énergétique et écologique 
− Services à la population et santé publique (dont Contrat local de santé et RAM) 
 
Strates de population Nombre de 

représentants 
Communautés de Communes  

1200 à 1799 habitants 3  
1800 à 3399 habitants 5  
3400 à 4399 habitants 6  
4400 à 5399 habitants 7 

7 
Communauté de communes de l’Orée de Puisaye 
Communauté de communes de Forterre-Val d’Yonne 

5400 à 6399 habitants 8  
6400 à 7399 habitants 9  
7400 à 8399 habitants 10  
8400 à 9399 habitants 11 Communauté de communes Portes de Puisaye-Forterre 
9400 à 10399 habitants 12  
10400 à 11399 habitants 13  
11400 à 12399 habitants 14  
12400 à 13399 habitants 15  
13400 à 14399 habitants 16  
14400 à 15399 habitants 17  
15400 habitants et plus  18 Communautés de Communes Cœur de Puisaye 
TOTAL 43  
 
L’exercice de la compétence enseignement culturel et artistique-gestion de l’école de musique, de danse et 
de théâtre de Puisaye (volet pédagogique) sera effectué par un comité syndical composé de 36 délégués 
dont la représentation s’établit sur les mêmes bases que celles édictées plus haut.  
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Strates de population Nombre de 

représentants 
Communautés de Communes  

1200 à 1799 habitants 3  
1800 à 3399 habitants 5  

3400 à 4399 habitants 6  
4400 à 5399 habitants 7 Communauté de communes de l’Orée de Puisaye 
5400 à 6399 habitants 8  
6400 à 7399 habitants 9  
7400 à 8399 habitants 10  
8400 à 9399 habitants 11 Communauté de communes Portes de Puisaye-Forterre 
9400 à 10399 habitants 12  
10400 à 11399 habitants 13  
11400 à 12399 habitants 14  
12400 à 13399 habitants 15  
13400 à 14399 habitants 16  
14400 à 15399 habitants 17  
15400 habitants et plus  18 Communautés de Communes Cœur de Puisaye 
TOTAL 36  
 
Le mandat des délégués appelés à siéger au comité syndical est lié à celui des assemblées délibérantes des 
membres du PETR les ayant désignés. Ce mandat expire lors de l’installation du comité syndical suivant le 
renouvellement des assemblées délibérantes des membres du PETR. 
Article 6 – Organisation et fonctionnement du comit é syndical 
Le comité syndical se réunit sur convocation du Président du PETR au moins deux fois par an au siège du 
PETR ou dans un lieu choisi par le comité syndical ou le bureau.  
Le comité syndical est également réuni à la demande :  
*Du bureau ; 
*Ou du tiers des délégués du comité syndical sur un ordre du jour déterminé. Un délégué ne peut présenter 
plus d’une demande de réunion par semestre.  
Les séances du Comité syndical sont publiques, sauf s’il y a demande des deux tiers des délégués du comité 
syndical pour que cette instance se réunisse à huis-clos. 
Les délibérations du Comité syndical et du Bureau ne sont valables, à la première convocation, que si plus de 
la moitié des membres sont présents. Chaque membre ne peut recevoir qu’un seul pouvoir. En cas 
d’impossibilité de délibérer valablement par défaut de quorum, une nouvelle réunion du comité syndical est 
convoquée par le Président dans un délai de 5 jours francs suivant la date de la première réunion, le comité 
syndical peut alors valablement délibérer sans condition de quorum. 
Les délibérations du comité syndical sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés sauf celles qui 
concernent la modification des statuts ou le retrait d’un membre ou l’adhésion d’un ou plusieurs nouveaux 
membres qui sont prises à la majorité qualifiée des deux tiers des suffrages exprimés. 
Article 7 – Attributions du comité syndical  
Le comité syndical prend, par voie de délibérations, toutes décisions relatives aux affaires relevant de ses 
attributions.  
Le comité syndical exerce notamment les attributions suivantes : 
�Il délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises et qui intéressent le fonctionnement du PETR  
�Il vote le budget et le compte administratif 
�Il délibère sur les modifications à apporter aux statuts 
�Il délibère sur l’adhésion de nouveaux membres et sur le retrait des membres du PETR. 
Le comité syndical peut déléguer, par délibération, certaines de ses attributions au Bureau, exception faite du 
vote du budget, de l’approbation des comptes et de la modification statutaire. Le comité syndical peut créer 
des commissions permanentes ou provisoires et en fixer le nombre, la composition et l’objet. Les 
commissions peuvent associer le Conseil de développement territorial aux travaux du PETR.  
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Article 8 – Composition du bureau 
Le Bureau est composé du Président du PETR, de 2 Vice-présidents et de 13 autres personnes, soit 16 
membres. La composition du bureau exprime une représentation équilibrée du territoire et chaque 
communauté de communes adhérente au PETR y est représentée.  
Les deux vice-présidents et les membres du bureau sont élus par le comité syndical au scrutin secret.  
Les élections sont présidées par le doyen d’âge, le secrétariat étant assuré par le benjamin. 
Article 9 – Fonctionnement et attributions du burea u 
Le bureau se réunit sur convocation du Président du PETR. Le bureau prépare les décisions du comité 
syndical concernant les activités d’animation, de gestion et d’études mentionnées à l’article 2 des présents 
statuts.  
Le Président rend compte des travaux du Bureau devant les membres du Comité syndical. 
Article 10 : Président du PETR 
Conformément aux dispositions des articles 5211-2/5211-8 du code général des collectivités territoriales, le 
Président du PETR est élu par le Comité syndical parmi ses membres au scrutin secret, à la majorité absolue 
jusqu’au renouvellement municipal suivant.  
Il préside le Comité syndical et le Bureau. Le Président est l’organe exécutif du PETR, il prépare et exécute 
les délibérations du Comité syndical.  
La voix du Président est prépondérante en cas d’égalité des voix, sauf en cas de scrutin secret.  
Les attributions du Président :  
Représente le PETR dans les réunions et manifestations publiques ; 
Convoque aux séances du Comité syndical et du Bureau ; 
Dirige les débats et contrôle les votes ; 
Met en oeuvre les actes relatifs à la gestion du PETR ; 

Est le responsable des services du PETR et est chargé, sous le contrôle du Comité syndical, de la 
gestion de biens du PETR ; 

Prépare et propose le budget du PETR et ordonne ses dépenses et ses recettes ; 
Rend compte, chaque année, au Comité syndical, de la situation du PETR et de l’activité et du 

financement des différents projets. Le rapport précise également l’état d’exécutions des délibérations 
du Comité syndical et la situation financière du PETR ; 

Passe et exécute les marchés publics après délibération du Comité syndical dans les formes et 
conditions prévues par les lois et règlements ; 

Représente le PETR devant la justice ; 
Peut déléguer, sous sa surveillance et sous sa responsabilité, ses compétences aux Vice-présidents qui 

le remplacent en cas d’absence ou d’empêchement.  
Article 11 : Conférence des maires 
Article L.5741-1, III du Code général des collectivités territoriales :  
« Une conférence des maires réunit les maires des communes situées dans le périmètre du pôle d’équilibre 
territorial et rural (PETR). Chaque maire peut se faire suppléer par un conseiller municipal désigné à cet effet. 
La conférence est notamment consultée lors de l’élaboration, la modification et la révision du projet de 
territoire. Elle se réunit au moins une fois par an. » 
Article 12 : Conseil de développement territorial 
Article L.5741-1, IV du Code général des collectivités territoriales :  
« Un conseil de développement territorial réunit les représentants des acteurs économiques, sociaux, 
culturels, éducatifs, scientifiques et associatifs du pôle d'équilibre territorial et rural.  
Il est consulté sur les principales orientations du comité syndical du pôle et peut donner son avis ou être 
consulté sur toute question d'intérêt territorial. Le rapport annuel d'activité établi par le conseil de 
développement fait l'objet d'un débat devant le comité syndical du pôle d'équilibre territorial et rural. 
Les modalités de fonctionnement du conseil de développement sont déterminées par les statuts du pôle 
d'équilibre territorial et rural. 
Le Conseil de développement territorial dispose d’un rôle consultatif pour l’ensemble des compétences listées 
à l’article 2 à l’exception de celle relative à l’animation-gestion du programme Leader 2015-2020. A ce titre, le 
conseil de développement territorial est identifié comme comité de programmation.  
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Article 13 : Composition du Conseil de développemen t territorial 
Le conseil de développement territorial est composé de 45 membres dont 15 représentants du collège des 
élus et 30 représentants issus de la société civile. Les membres du collège des élus sont désignés par le 
comité syndical et n’en sont pas obligatoirement issus. Le collège des acteurs locaux est également désigné 
par le comité syndical pour une durée de 3 ans renouvelables.  
Les membres du conseil de développement territorial peuvent choisir de créer des commissions de travail 
thématiques en lien avec les orientations stratégiques du PETR.  
Article 14  : Modalités de fonctionnement du conseil de développement territorial 
En qualité de conseil de développement territorial du PETR  
Présidé par un délégué syndical désigné par le comité syndical sur proposition du Président du PETR, le 
conseil de développement territorial siège soit en assemblée plénière, soit sous forme de commissions. Les 
propositions d’orientation que souhaite proposer le Conseil de développement territorial sont prises en 
commission ou en plénière à la majorité des voix exprimées.  
En qualité de comité de programmation Leader  
Le comité de programmation est l’organe décisionnel du groupe d’action locale (GAL) du programme Leader 
2015-2020. Le Président du PETR est le Président du GAL et du comité de programmation. 
 
➢ Examiner les projets qui lui sont proposés et valider (ou non) l’attribution de subvention Leader. 
➢ Assurer le suivi et l’évaluation des avancées du programme par rapport aux objectifs fixés et réajuster 

éventuellement les priorités d’actions et la maquette financière. 
➢ Etre un lieu de réflexion, de débats et de mobilisation pour favoriser l’émergence des projets en lien 

avec la stratégie Leader. 
Article 17 : Projet de territoire 
Article L.5741-2, I du code général des collectivités territoriales : 
« Dans les douze mois suivant sa mise en place, le pôle d'équilibre territorial et rural élabore un projet de 
territoire pour le compte et en partenariat avec les établissements publics de coopération intercommunale qui 
le composent. Sur décision du comité syndical du pôle, les conseils généraux et les conseils régionaux 
intéressés peuvent être associés à l'élaboration du projet de territoire. 
Le projet de territoire définit les conditions du développement économique, écologique, culturel et social dans 
le périmètre du pôle d'équilibre territorial et rural. Il précise les actions en matière de développement 
économique, d'aménagement de l'espace et de promotion de la transition écologique qui sont conduites par 
les établissements publics de coopération intercommunale ou, en leur nom et pour leur compte, par le pôle 
d'équilibre territorial et rural. Il doit être compatible avec le schéma de cohérence territoriale applicable dans 
le périmètre du pôle. Il peut comporter des dispositions relatives à toute autre question d'intérêt territorial. 
Le projet de territoire est soumis pour avis à la conférence des maires et au conseil de développement 
territorial et approuvé par les organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui composent le pôle d'équilibre territorial et rural et, le cas échéant, par les conseils 
généraux et les conseils régionaux ayant été associés à son élaboration. 
Sa mise en œuvre fait l'objet d'un rapport annuel adressé à la conférence des maires, au conseil de 
développement territorial, aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
membres du pôle et aux conseils généraux et conseils régionaux ayant été associés à son élaboration. 
Il est révisé, dans les mêmes conditions, dans les douze mois suivant le renouvellement général des organes 
délibérants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui le composent. » 
Article 18 : Convention territoriale 
Cf. Article L.5741-2, II du code général des collectivités territoriales. 
« Pour la mise en œuvre du projet de territoire, le pôle d'équilibre territorial et rural, d'une part, les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui composent le pôle (…), d'autre 
part, concluent une convention territoriale déterminant les missions qui lui sont déléguées. 
La convention fixe la durée, l'étendue et les conditions financières de la délégation ainsi que (le cas échéant) 
les conditions dans lesquelles les services des établissements publics de coopération intercommunale sont 
mis à la disposition du pôle d'équilibre territorial et rural. »  
Article 19 – Services unifiés 
Cf. Article L.5741-2, III du Code général des collectivités territoriales 
« Le pôle d'équilibre territorial et rural et les établissements publics de coopération intercommunale qui le 
composent peuvent se doter de services unifiés dans les conditions prévues à l'article L. 5111-1-1 du présent 
code. Le pôle d'équilibre territorial et rural présente, dans le cadre de son rapport annuel sur l'exécution du 
projet de territoire, un volet portant sur l'intégration fonctionnelle et les perspectives de mutualisation entre les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui le composent. » 
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Titre 3 : Dispositions financières et comptables 
Article 20 – Budget du PETR 
Les dépenses du PETR correspondent à la mise en œuvre de ses attributions telles que décrites à l’article 2 
des présents statuts ainsi qu’à son fonctionnement.  
Les recettes du PETR comprennent notamment :  
➢ Les contributions des membres adhérents au fonctionnement du PETR qui sont calculées selon les 

modalités décrites à l’article suivant (article 21) ; 
➢ Les subventions obtenues par voie de convention auprès de l’Union européenne, de l’État, de la 

Région, des Conseils départementaux de l’Yonne et de la Nièvre et de tout autre partenaire public ou 
privé pour la réalisation des projets d’intérêt intercommunautaire mentionnés à l’article 2 des présents 
statuts ; 

➢ La rémunération des services rendus aux collectivités territoriales et établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ainsi qu’à toute autre personne publique, à des 
associations ou à des particuliers dans le cadre de ses attributions ; 

➢ Les produits, taxes et redevances correspondants aux services assurés par le PETR ; 
➢ Le produit des dons et legs dont il peut bénéficier. 
Les fonctions de receveur Syndical sont exercées par le trésorier public ayant compétence territoriale sur le 
siège social du PETR. 
Article 21 – Contribution financière annuelle des m embres adhérents au fonctionnement du PETR 
Conformément aux dispositions de l’article L.5212-20 du Code général des collectivit és territoriales , les 
contributions des membres au fonctionnement du PETR sont obligatoires pendant la durée de vie de ce 
dernier et dans la limite des nécessités du service telles que les décisions du PETR l’ont déterminée.  
La répartition des contributions entre les communautés de communes est établie en fonction de la population 
totale INSEE au 1er janvier de chaque année.  
Article 22 – Retrait du PETR 
Le représentant de l’État dans le département peut admettre le retrait de membres adhérents du PETR. En 
ce cas la procédure suivie est celle de l’article L.5211-19 du Code général des collectivités territoriales. Ce 
retrait suppose l’accord des membres du PETR exprimé dans les conditions de majorité selon l’art 5211-19, 
soit 2/3 des structures représentant moitié de la population ou moitié des structures représentant 2/3 de la 
population. 
Article 23 – Dissolution du PETR  
La dissolution du PETR intervient conformément à l’article L.5721-7 du Code général des collectivités locales. 
Actifs et passifs du PETR sont alors liquidés au profit et à charge de chaque membre adhérent ou, le cas 
échéant, reversés à la structure qui lui succèdera.  
Article 24 – Dispositions générales 
Pour tout ce qui n’est pas prévu par les présents statuts, il sera fait application des dispositions des articles 
L5741-1 à L.5741-5 du Code général des collectivités territoriales, pour autant qu’il n’est pas dérogé à 
l’application de ces dispositions par des dispositions de l’article L.5711-1 du CGCT et aux dispositions 
auxquelles il renvoie. 
 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2015/0369 du 7 septembre 20 15  
portant modification des statuts de la Communauté d e Communes du Pays Coulangeois  

 
Article 1er : Les compétences obligatoires sont complétées comme suit : 

Aménagement de l’espace communautaire :  
(…) 

-  Transfert de la compétence Plan Local d’Urbanisme (PLU) par les communes membres afin de réaliser 
un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

− soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 

− soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
 

Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2015/0383 du 14 septembre 2 015 
Annule et remplace l‘arrêté N°PREF/DCPP/SRCL/2015/0 369 

portant modification des statuts de la Communauté d e Communes du Pays Coulangeois  
 
Article 1er : Les compétences obligatoires sont complétées comme suit : 

Aménagement de l’espace communautaire : (…) 
• -  Transfert de la compétence en matière de PLU, de document d’urbanisme en tenant lieu et de 

carte communale. 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

• soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois 
fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision 
explicite de rejet ; 

• soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
•  

Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
3. Direction de la citoyenneté et des titres  
 

ARRETE PREF DCT 2015 0498 du 31 août 2015 
portant création, suppression ou reconduction des b ureaux de vote  

du département de l’Yonne 
 

Article 1er : Dans les communes désignées sur le tableau annexé au présent arrêté, un ou plusieurs bureaux 
seront ouverts ou maintenus aux sièges précisés en regard. 
Pour les autres communes, le siège du bureau de vot e est fixé à la mairie. 
Ces bureaux serviront à la révision des listes électorales pour 2016 ainsi que pour tous les scrutins qui 
pourront se dérouler du 1er décembre 2015 au 28 février 2017 . 
Article 2 : L’arrêté préfectoral DCT-2014-0662 du 29 août 2014 modifié portant création, suppression ou 
reconduction des bureaux de vote du département de l’Yonne est abrogé. 
 

Pour Le Préfet, 
La sous-préfète, Directrice de Cabinet 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N° PREF/DCT/2015/0533 du 17 septembre 2015 
portant organisation d’un examen du certificat de c apacité professionnelle de conducteur de taxi 

pour l’année 2016  
 
Article 1er : Une session d’examen du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi est 
ouverte au titre de l’année 2016.  
Article 2 : L’épreuve d’admissibilité (UV 1, UV 2 et UV 3) aura lieu le 26 janvier 2016. 
Article 3 : L’épreuve d’admission (UV 4) aura lieu les 29, 30 et 31 mars, 1er et 4 avril 2016. 
Article 4 : Les formulaires d’inscription seront disponibles sur le site internet de la préfecture de l'Yonne 
(www.yonne.gouv.fr) à compter du lundi 21 septembre 2015 ou par demande écrite accompagnée d’une 
enveloppe dûment affranchie, et à transmettre avec les justificatifs uniquement par voie postale en 
recommandé avec accusé de réception.  
La date limite de réception des dossiers est fixée au jeudi 26 novembre 2015, le cachet de la poste faisant 
foi, pour les candidats désirant s’inscrire aux seules épreuves d’admissibilité ou à l’ensemble de la session 
(épreuves d’admissibilité et d’admission). La date limite de réception des dossiers d’inscription est fixée au 
vendredi 29 janvier 2016, le cachet de la poste faisant foi, pour les candidats désirant s’inscrire à la seule 
UV4. Tout dossier incomplet sera rejeté et retourné à son expéditeur. 
Article 5 : Un arrêté fixera ultérieurement la composition du jury. 

 
Pour le Préfet, 
La sous-préfète, Secrétaire générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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ARRETE N°PREF/DCT/2015/0536 du 23 septembre 2015 
abrogeant l’arrêté relatif à l’agrément délivré à M . Rami COSTANDI pour exploiter la société « ECO-

TEST » chargée d’animer les stages de sensibilisati on à la sécurité routière 

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 27 février 2013 relatif à l’agrément n° R 13 089 0003 0 délivré à M. Rami 
COSTANDI pour exploiter l’organisme « ECO-TEST » chargée d’animer les stages de sensibilisation à la 
sécurité routière, est abrogé. 
Article 2 : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l'enseignement de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité routière. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute 
personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la 
concernant, en s'adressant au service de la préfecture  
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire générale 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
4. Direction du management et des moyens  
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ARRETE N° PREF/DMM/2015 n° 0006 du 17 septembre 201 5 
portant organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures de l’Yonne  

 
Article 1er  : A compter du 1er septembre 2015,  les services de la préfecture comprennent :  
����   Sous l’autorité de la secrétaire générale :  

− la direction de la  citoyenneté et des titres,  
− la direction des collectivités et des politiques publiques, 
− la direction du management et des moyens, 
− la mission d’appui au pilotage, 
− la chargée de mission économique, 
− le service interministériel départemental des systèmes d’information et de communication. 

 Sous l’autorité de la directrice de cabinet :  
− le service du cabinet et de la communication, 
− le service interministériel de défense et de protection civile, 

Article 1-1 . : La direction de la citoyenneté et des titres  placée sous la responsabilité de son directeur 
comprend, outre le secrétariat de ce dernier : 

− le service de la citoyenneté et des usagers de la route, composé d’une unité titres et circulation 
et d’une unité élections, réglementation et permis de conduire, 

− le service des étrangers et des naturalisations, composé d’une unité éloignement, une unité 
séjour et intégration et une unité acquisition de la nationalité. 

dont les attributions sont, respectivement, mentionnées aux annexes I et II du présent arrêté. 
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Article 1-2  : La direction des collectivités et des politiques pu bliques  placée sous la responsabilité de 
son directeur comprend, outre le secrétariat de ce dernier : 

− le service des aides financières,  
− le service de l’économie et de l’environnement, 
− le service des relations avec les collectivités locales, composé d’une unité conseil et contrôle 

de légalité et d’une unité conseil et contrôle budgétaire  
dont les attributions sont, respectivement, mentionnées aux annexes III, IV et V du présent arrêté. 
Article 1-3 :  La direction du management et des moyens  placée sous la responsabilité de son directeur 
comprend, outre le secrétariat de ce dernier : 

− le service du budget, de l’immobilier et de la logistique, composé d’une unité budget, 
immobilier et logistique, et d’une unité courrier 

− le service des ressources humaines et de l’action sociale  
dont les attributions sont, respectivement, mentionnées aux annexes VI, VII du présent arrêté.  
Article 1-4  : La mission d’appui au pilotage,  placée sous la responsabilité du chef de la mission, exerce les 
attributions relatives à la mission de synthèse et au contrôle de gestion, mentionnées à l’annexe VIII du 
présent arrêté. 
Article 1-5 : La chargée de mission économique  exerce les missions d'appui et de suivi économique 
mentionnées à l'annexe IX du présent arrêté. 
Article 1-6  : Le service interministériel départemental des systè mes d’information et de 
communication,  placé sous la responsabilité de son chef de service, exerce les attributions mentionnées à 
l’annexe X du présent arrêté. 
Article 1-7 :  Le service du cabinet  et de la communication ,  composé d’un pôle « affaires réservées » et 
d’un pôle « prévention de la délinquance, sécurité publique et routière », exerce les attributions qui sont 
mentionnées à l’annexe XI du présent arrêté. 
Article 1-8 :  Le service interministériel de défense et de protec tion civile  exerce les attributions qui sont 
mentionnées à l’annexe XII du présent arrêté. 
Article 2 :  Sous l’autorité du Sous-Préfet de Sens, les services de la sous-préfecture de Sens comprennent :  

− le secrétariat général 
− le pôle relations avec les collectivités territoriales 
− le pôle immigration 
− le pôle circulation 
− le pôle réglementation et cohésion sociale 

dont les attributions sont mentionnées en annexe XIII du présent arrêté. 
Article 3 :  Sous l’autorité du Sous-Préfet d’Avallon, les services de la sous-préfecture d’Avallon  
comprennent :  
le secrétariat général 

− le pôle accueil et réglementation 
− le pôle relations avec les collectivités locales 
− le pôle sécurité et cohésion sociale 
− le pôle développement du territoire 

dont les attributions sont mentionnées en annexe XIV du présent arrêté. 
 
Article 4  : Toutes dispositions antérieures portant sur l’organisation des services de la préfecture et des 
sous-préfectures sont abrogées. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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5. Sous-préfecture de Sens  : 
 

ARRETE N°SPSE/RCL/2015/0058 du 21 septembre 2015 
portant modification des statuts  

du syndicat intercommunal à vocation multiple  du Canton de Sergines 
 
Article 1er : L’article 1er des statuts est modifié comme suit : 
«  Est autorisée entre les communes de Compigny, Courlon sur Yonne, La Chapelle sur Oreuse, Pailly, 
Perceneige, Plessis Saint Jean, Serbonnes, Sergines, Thorigny sur Oreuse et Vinneuf la création d’un 
SIVOM. Ce SIVOM est intitulé syndicat intercommunal à vocation multiple entre Yonne et Oreuse. » 
L’article 2 des statuts est modifié comme suit : 
« Le syndicat a pour objet la création : 
d’un foyer pour personnes âgées, 
d’une station d’épuration pour les communes de Courlon sur Yonne, Serbonnes et Vinneuf, 
d’un gymnase ainsi que l’organisation du transport vers ce gymnase des élèves des écoles des communes 

adhérentes au syndicat. » 
L’article 6 des statuts est modifié comme suit : 
« […] Les conseils municipaux désigneront des délégués suppléants en nombre égal à celui des titulaires. » 
L’article 7 des statuts est modifié comme suit : 
« Le comité élit parmi ses membres un bureau qui est composé de : 
un président, 
trois vice-présidents. » 
A l’article 8 est supprimé l’alinéa « c) […] » 
L’article 9 est des statuts est modifié comme suit : 
« […] Les subventions de l’Etat et des collectivités (département, région). » 
Les articles 10 et 11 sont supprimés. 
Article 2 : Les statuts annexés au présent arrêté sont substitués à ceux précédemment en vigueur. 
Article 3 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er octobre 2015. 
 

Le sous-préfet, Hervé DOUTEZ 
 

STATUTS du syndicat intercommunal à vocation multip le entre Yonne et Oreuse 
Annexés à l’arrêté préfectoral n° SPSE/RCL/2015/005 8 du 21 septembre 2015 

 
Article 1  : Est autorisée entre les communes de Compigny, Courlon sur Yonne, La Chapelle sur Oreuse, 
Pailly, Perceneige, Plessis Saint Jean, Serbonnes, Sergines, Thorigny sur Oreuse et Vinneuf la création d’un 
SIVOM. Ce SIVOM est intitulé syndicat intercommunal à vocation multiple entre Yonne et Oreuse. 
Article 2  : Le syndicat a pour objet la création : 
d’un foyer pour personnes âgées, 
d’une station d’épuration pour les communes de Courlon sur Yonne, Serbonnes et Vinneuf, 
d’un gymnase ainsi que l’organisation du transport vers ce gymnase des élèves des écoles des communes 

adhérentes au syndicat. » 
Article 3  : Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Sergines. 
Article 4  : Le syndicat est constitué pour une durée illimitée. 
Article 5  : Les fonctions de receveur syndical sont exercées par le trésorier de Sergines. 
Article 6  : Le syndicat est administré par un comité composé de délégués des communes membres à raison 
de : 

2 titulaires pour les communes jusqu’à 500 habitants 
3 titulaires pour les communes de 501 à 1 000 habitants 
4 titulaires pour les communes de plus de 1 001 habitants 

Les conseils municipaux désigneront des délégués suppléants en nombre égal à celui des titulaires. 
Article 7  : Le comité élit parmi ses membres un bureau qui est composé de : 
un président, 
trois vice-présidents. 
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Article 8  : 
Les contributions des communes aux dépenses du syndicat sont réparties proportionnellement au nombre 

d’habitants. 
Toutefois, lorsque des investissements n’intéressent que certaines communes, seules ces communes 

contribuent à ces investissements et aux dépenses de fonctionnement qui y sont liées. 
Article 9  : Outre les contributions des communes, les recettes du syndicat comprennent : 
le revenu de ses biens meubles ou immeubles, 
les sommes perçues en échange des services rendus, 
les produits des taxes, redevances, contributions correspondant aux services rendus aux communes 

membres, 
les produits des emprunts, 
les dons et legs, 
les subventions de l’Etat et des collectivités (département, région). 
 

ARRETE N°SPSE/RCL/2015/0059 du 21 septembre 2015 
portant restitution de compétences du SIVOM du Gâti nais aux communes membres  

 
Article 1er : La compétence « Elaboration, modification, révision et suivi de documents d’urbanisme » est 
restituée aux communes membres. 
Article 2 : Les conditions patrimoniales et financières de la restitution de la compétence envisagée sera 
réglée conformément aux dispositions statutaires. 
Article 3 : Les statuts annexés au présent arrêté sont substitués à ceux précédemment en vigueur. 
Article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er octobre 2015. 
Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

soit d’un recours gracieux ou hiérarchique. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif 
dans les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de 
rejet ; 

soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d’Assas, 21000 Dijon). 
 
Le sous-préfet, 
Hervé DOUTEZ 

 
Statuts  du syndicat intercommunal à vocation multi ple du Gâtinais 

Annexés à l’arrêté préfectoral n° SPSE/RCL/2015/005 9 du  
 
Article 1  : 
 
En application des articles L. 5211-5 et L. 5212-16 du code général des collectivités territoriales, il est formé 
entre les communes de Brannay, Chéroy, Cornant, Courtoin, Dollot, Domats, Egriselles le Bocage, 
Fouchères, Jouy, La Belliole, Lixy, Montacher-Villegardin, Saint Agnan, Saint Valérien, Savigny sur Clairis, 
Subligny, Vallery, Vernoy, Villebougis, Villeneuve la Dondagre, Villeroy et Villethierry, un syndicat dénommé 
« syndicat intercommunal à vocation multiple du Gâtinais ». 
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Article 2  : 
Le syndicat exerce aux lieux et place de toutes les communes membres les compétences optionnelles 
suivantes : 
Alimentation en eau potable  : ressource, traitement et distribution de l'eau potable, avec la possibilité de 
vendre et de distribuer de l'eau aux communes voisines du périmètre, après passage d'une convention entre 
le syndicat et la ou les communes concernées. La défense incendie ne fait pas partie de cette compétence 
syndicale et reste une compétence communale, excepté en cas de travaux de renforcement de conduite 
d'eau potable ; dans le cadre d'un renforcement, le SIVOM est compétent pour les travaux d'adduction d'eau 
et la pose de la borne d'incendie. 
COSEC : travaux liés au bâtiment ou aux abords, l'utilisation du gymnase, animations sportives ou autres 
autour du gymnase, conduites directement par le SIVOM ou en partenariat avec des associations. 
Centre de secours de Saint-Valérien  : fonctionnement et investissement dans le cadre de la 
départementalisation de la gestion du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS). 
Chaque commune peut adhérer à l'une ou l'autre, ou à plusieurs de ces compétences (voir tableau en 
annexe). 
Article 3 : 
Le siège du syndicat est fixé à la Mairie de Chéroy. 
Article 4 : 
Le syndicat est institué pour une durée illimitée. 
Article 5 : 
Chacune des compétences à caractère optionnel est transférée au syndicat par chaque commune membre 
dans les conditions suivantes : 
1/ Le transfert peut porter sur l'une ou l'autre des compétences à caractère optionnel définies à l'article 2. 
2/ Le transfert prend effet à la date définie par les procédures en vigueur. 
3/ La contribution des communes aux dépenses liées aux compétences optionnelles résultant de ce transfert 
est répartie ainsi qu'il est indiqué à l'article 12. 
4/ Les autres modalités de transfert non prévues aux présents statuts sont fixées par le Comité Syndical. 
En matière de transfert de compétences, le syndicat et les communes s'engagent à respecter les procédures 
législatives et réglementaires applicables à la date du transfert, notamment les articles L5211-17 et L5211-18 
code général des collectivités territoriales. 
Article 6 : 
Chacune des compétences optionnelles peut être reprise au syndicat par chaque commune membre dans les 
conditions suivantes : 
1/ La reprise peut concerner l'une ou l'autre des compétences à caractère optionnel définies à l'article 2. 
2/ La reprise prend effet à la date définie par les procédures en vigueur. 
3/ Le sort des biens meubles et immeubles, mis à disposition du syndicat, ou acquis ou réalisés 
postérieurement au transfert de compétence, est défini par les dispositions du code général des collectivités 
territoriales qui s'appliquent à chaque cas d'espèce, notamment en ses articles L. 5211-25-1, L. 5212-29 et L. 
5212-30. 
4/ Les conditions et les conséquences financières du retrait d'une commune sont définies par le code général 
des collectivités territoriales, et concernent aussi bien le syndicat constitué des communes restant adhérentes 
que la commune qui se retire. 
Une convention entre la commune qui se retire et le syndicat devra être conclue pour établir définitivement 
les conditions financières du retrait et marquer l'accord de chaque partie. 
5/ La reprise d'une compétence optionnelle affecte la répartition de la contribution des communes aux 
dépenses d'administration générale du syndicat. 
6/ Les autres modalités de reprise non prévues aux présents statuts sont fixées par le comité syndical. 
Article 7 : 
Selon les articles L. 5211-6, L. 5212-6 et L. 5212-7 du code général des collectivités territoriales, le syndicat 
est administré par un organe délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux des 
communes membres. Cet organe délibérant s'appelle le comité syndical. 
La représentation des communes est fixée ainsi qu'il suit : 
- communes de moins de 500 habitants     : 2 délégués 
- communes de 501 à 1 000 habitants        : 3 délégués 
- communes de 1 001 à 1 500 habitants     : 5 délégués 
- au dessus de 1 500 habitants                    : 6 délégués 
Les communes désignent des délégués suppléants, appelés à siéger au comité syndical avec voix 
délibérative en cas d'empêchement du ou des délégués titulaires Leur nombre est égal à celui des titulaires. 
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Article 8 : 
Selon l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, le bureau syndical est composé de 10 
membres qui sont les suivants : 
- le président du syndicat 
- 5 vice-présidents 
- 1 secrétaire  
- 3 membres 
Les membres du bureau sont élus par l'organe délibérant. Leur mandat prend fin en même temps que celui 
des membres de l'organe délibérant. Le président et le bureau peuvent recevoir délégation d'une partie des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception des matières énumérées à l'article L. 5211-10 du code 
général des collectivités territoriales. 
Article 9 : 
Selon l'article L. 5212-16 du code général des collectivités territoriales, tous les délégués prennent part au 
vote pour les affaires présentant un intérêt commun à toutes les communes et notamment pour : 
- l'élection du président et des membres du bureau, 
- le vote du budget, 
- l'approbation du compte administratif, 
-les décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition de fonctionnement et de 
durée du Syndicat. 
Dans le cas où les affaires soumises au vote n'ont pas un intérêt commun à toutes les communes, ne 
prennent part au vote que les délégués représentant les communes concernées par l'affaire mise en 
délibération. 
Article 10 : 
En vertu de l'article L. 5212-16 3° du code général  des collectivités territoriales, le comité syndical forme des 
commissions chargées d'étudier et de préparer ses décisions. Les commissions sont au nombre de 5 : 
- gestion générale, synthèse, finances et centre de secours, 
- eau potable, 
- COSEC, 
- PLU. 
La commission "gestion générale, synthèse, finances et centre de secours" est constituée par les membres 
élus au bureau syndical. 
D'autres commissions peuvent être formées par délibération du comité syndical. 
Article 11 : 
Les recettes du budget du syndicat comprennent : 
- la contribution des communes associées, 
- le revenu des biens, meubles ou immeubles, du syndicat, 
- les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations,  
  des particuliers, 
  en échange d’un service rendu,, 
- les subventions de l’Etat, de la région, du département et des communes, 
- les produits des dons et legs, 
- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services  
  assurés, 
- le produit des emprunts. 
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Article 12 : 
Le financement et la contribution des communes aux dépenses correspondant aux compétences exercées 
par le syndicat sont fixés dans les conditions suivantes : 
Alimentation en eau potable :  perception auprès des usagers d'une taxe sur les consommations d'eau. 
Fonctionnement et investissement au COSEC  : après déduction des différentes participations, les 
communes contribuent aux dépenses à raison de leur D.G.F et du nombre de leurs élèves dans les 
conditions prévues par la délibération du 8 février 1988. Le syndicat peut conclure une convention de 
participation financière avec un ou plusieurs utilisateurs du COSEC pour des objets. ou opérations 
spécifiques. 
Elaboration, modification, révision et suivi de doc uments d'urbanisme : après déduction des 
subventions, dotations et participations diverses, les dépenses sont réparties entre les communes, à due 
proportion des prestations engagées pour chacune d'elles, et/ ou selon deux critères comptés à parts égales : 
la DGF perçue par chaque commune et le nombre d'habitants. 
Les dépenses d'administration générale sont financées, selon les compétences, par prélèvement sur les 
ressources du syndicat ou par la participation des communes. 
Les contributions des communes aux dépenses correspondant aux compétences transférées constituent des 
dépenses obligatoires. 
 

COMMUNES ADHERENTES  
AU SIVOM DU GATINAIS  

 
Tableau annexé à l’arrêté préfectoral n° SPSE/RCL/2 015/0059 du  

 
 

Communes 
Population 

2015 
Eau 

Potable 
Collège  
COSEC 

Centre 
Secours 

BRANNAY 802 X X X 
CHEROY 1 641 X X X 
CORNANT 363    
COURTOIN 43 X X X 
DOLLOT 323 X X X 
DOMATS 900 X X X 
EGRISELLES 1 225  X  
FOUCHERES 445 X X X 
JOUY 528 X X X 
LA BELLIOLE 258 X X X 
LIXY 446 X   
MONTACHER 798 X X X 
SAINT AGNAN 957 X   
SAINT VALERIEN 1 738 X X X 
SAVIGNY SUR CLAIRIS 392 X   
SUBLIGNY 507 X   
VALLERY 572 X X X 
VERNOY 228 X X X 
VILLEBOUGIS 644 X X X 
VILLENEUVE DONDAGRE 263 X X X 
VILLEROY 403 X X  
VILLETHIERRY 845 X X  
     
TOTAL 
 

14 321 
 

20 
 

17 
 

14 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 09 du 25 septem bre 2015 

 
 
 

70

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  

 
ARRETE n° DDT/SEEP/2015/0060 du 5 août 2015 

portant opposition à déclaration au titre de l’arti cle L214-3 du code de l’environnement 
concernant la création d’un plan d’eau sur la commu ne d’ISLAND 

 
Article 1 : Opposition à déclaration 
En application de l’article L 214-3, II 2° paragrap he du code de l’environnement, il est fait opposition à la 
déclaration présentée par Monsieur Régis DUCET concernant le plan d’eau aménagé parcelle cadastrale B 
n°185 sur le territoire de la commune d’ISLAND ; 
Article 2 : Voies et délais de recours 
Le déclarant qui entend contester une décision d'opposition doit, préalablement à tout recours contentieux, 
saisir le préfet d'un recours gracieux. Le préfet soumet ce recours à l'avis du conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques et informe le déclarant, au moins huit jours à 
l'avance, de la date et du lieu de la réunion et de la possibilité qui lui est offerte d'être entendu. 
Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur le recours gracieux du déclarant vaut décision de rejet. 
Article 3 : Publication et information des tiers 
Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune d’ISLAND pour affichage pendant une 
durée minimale d'un mois.  
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de l'YONNE pendant 
une durée d’au moins 6 mois. 

 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur départemental des territoires, 
Le chef du service environnement 
Fabrice BONNET 
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ARRETE N°DDT/SUHR/2015/0092 du 17 août 2015 
portant approbation de la carte communale de FESTIG NY 

 
Article 1er  
La carte communale de Festigny est approuvée, conformément au dossier ci-annexé et composé de : 

• un rapport de présentation ; 
• un plan d’ensemble au 1/5000ᵉ ; 
• un plan de zonage du bourg au 1/2500ᵉ ; 
• un plan du réseau potable au  1/2500ᵉ 
• un plan des réseaux d’eau usées au 1/2500ᵉ 
• la liste des servitudes d’utilité publique ; 
• un plan des servitudes d’utilité publique ; 

Article 2  
Les demandes d’autorisation d’occupation du sol sont instruites sur la base des règles générales d’urbanisme 
du code de l’urbanisme, conformément aux modalités arrêtées dans le dossier de carte communale ci-
annexé. Elles sont délivrées par le maire au nom de la commune. 
Article 3 
La carte communale est tenue à la disposition du public en mairie. 

 
Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète,  
Secrétaire générale de la préfecture 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, le directeur départemental des territoires, le 
maire de la commune de Festigny sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État, ainsi que dans un journal diffusé dans le 
département, et affiché en mairie de Festigny.  
Une copie du présent arrêté sera adressée à chacun des services déconcentrés ou décentralisés précités. 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication : 

• soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision et/ou un recours hiérarchique. 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui 
peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux 
mois suivants son intervention. Il en est de même en cas de décision explicite à compter de sa 
notification. 

• soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
 
 

ARRÊTÉ N°DDT/SEFC/2015/0027 du 31 août 2015  
portant définition des modalités de destruction d'o iseaux de l'espèce « Grand Cormoran » 
(Phalacrocorax carbo sinensis), dans le département  de l'Yonne, pour la période 2015-2016  

 
Article 1er : Objet  
Le présent arrêté fixe les modalités de délivrance des autorisations de destruction des oiseaux de l’espèce « 
Phalacrocorax carbo sinensis » et leurs conditions de mise en œuvre dans le département de l’Yonne pour la 
saison 2015-2016, en application de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2010 susvisé. 
Article 2 : Territoires d’intervention  
Les opérations de destruction peuvent être autorisées par arrêté préfectoral : 

dans les zones de pisciculture extensive en étangs définies à l’article 3 et sur les eaux libres 
périphériques afin de prévenir des dommages importants ou la dégradation des habitats naturels que 
ces dernières peuvent contribuer à entretenir, 

en dehors de ces zones, sur les eaux libres où la prédation de grands cormorans présente des risques 
pour les espèces de poissons protégées par l’arrêté du 8 décembre 1988 susvisé, pour celles 
mentionnées à l’arrêté du 23 avril 2008 susvisé ainsi que pour les espèces pour lesquelles des 
indications suffisantes permettent d’établir que l’état de conservation de leur population est 
défavorable. 
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Article 3 : Définition des piscicultures extensives en étang  
Sont considérées comme piscicultures extensives en étang : 

les exploitations définies à l’article L 431-6 du code de l’environnement, 
les plans d’eau visés aux articles L 431-4 et 7 dudit code, exploités pour la production de poissons. 

Article 4 : Quotas de prélèvement dans le département de l’Yonn e 
Les prélèvements sont effectués dans la limite du quota départemental fixé à 520 oiseaux et réparti comme 
suit : 

Piscicultures extensives en étang : 320  
- exploitations définies à l’article L 431-6 du code de l’environnement :70 
- plans d’eau visés aux articles L 431-4 et 7 dudit code : 250, 

Eaux libres : 200.  
Dans l’éventualité où l’un des quotas n’est pas atteint en fin de campagne, le préfet peut augmenter le quota 
atteint par transfert de tout ou partie du solde du quota non atteint. 
Article 5 : Quotas individuels pour les plans d’eau  
Dans les limites fixées à l’article 4, le nombre maximal d’oiseaux qui peuvent être détruits sur une pisciculture 
extensive en étang ou étang avec statut d’eau libre est déterminé en fonction de la superficie du plan d’eau 
dans les conditions suivantes : 
 

Superficie du plan d’eau (S)  Quota individuel maximal  

S inférieure ou égale à 5 hectares 4 oiseaux 

5 hectares < S < 15 hectares 7 oiseaux 

S > 15 hectares 10 oiseaux 

 
Article 6 : Quotas individuels pour les cours d’eau  
Dans les limites fixées à l’article 4, le nombre maximal d’oiseaux qui peuvent être détruits sur un cours d’eau 
ou une portion de cours d’eau est déterminé par l’autorité préfectorale sur proposition : 
du président de l’association de chasse aux gibiers d’eau pour les lots du domaine public fluvial (à l’exception 

des lots classés en réserve de chasse ou en instance de classement) et au prorata de la longueur des 
lots, 

du président de la fédération de l’Yonne pour la pêche et la protection du milieu aquatique pour les autres 
cours d’eau. 

Prévention des dégâts sur les piscicultures extensi ves en étangs et sur les eaux libres périphériques  
Article 7 : Objet et bénéficiaires des dérogations  
Pour prévenir les dégâts aux piscicultures en étang, des autorisations individuelles de destruction par tir de 
spécimens de l’espèce « Grand Cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) peuvent être délivrées aux 
exploitants ou à leurs ayants droits qui en ont fait la demande ainsi qu’aux personnes qu’ils délèguent, 
titulaires d’un permis de chasser valable pour l’année en cours. 
Article 8 : Modalités d’établissement de la demande de dérogati on  
La demande de prélèvement comprend : 

• un extrait de matrice cadastrale (relevé de propriété) du plan d’eau, 
• un plan cadastral du plan d’eau, 
• une fiche d’information concernant ce plan d’eau (téléchargeable sur le site internet des 

services de l’État dans l’Yonne), 
• si le demandeur n'est pas propriétaire, un écrit daté et signé du propriétaire du plan d’eau 

autorisant la destruction des grands cormorans, 
• la photocopie du (ou des) permis de chasser valable(s) pour la saison en cours de la (ou des) 

personne(s) désignée(s) pour réguler les grands cormorans. 
La demande est transmise au service Environnement de la direction départementale des territoires pour 
instruction. 
Article 9 : Délivrance de l’autorisation  
L’arrêté préfectoral autorisant la destruction des grands cormorans sur le secteur considéré est délivré dans 
les conditions fixées par l’arrêté ministériel du 21 novembre 2010 susvisé et par le présent arrêté.  
Il fixe notamment le quota individuel attribué au demandeur en application des articles 4 et 5 du présent 
arrêté et la liste des tireurs habilités à effectuer les tirs de prélèvement. 
Opérations au profit de populations de poissons men acées sur les eaux libres (cours d’eau et plans 
d’eau) à l’exception des secteurs classés en réserv e de chasse ou en instance de classement  
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Article 10 : Objet et bénéficiaires des dérogations  
Dans les zones où la prédation de grands cormorans présente des risques pour des populations menacées 
au sens de l’article 1 de l’arrêté du 26 novembre 2010 susvisé, des autorisations de destruction par tir 
peuvent être accordées aux présidents des associations agréées de pêche et de protection des milieux 
aquatiques (AAPPMA). 
Article 11 : Organisation des opérations - Contrôle technique  
Conformément à l’article 7 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2010 susvisé, les agents assermentés 
pouvant être mandatés par l’autorité administrative pour établir ou valider les listes des personnes pouvant 
être habilités à effectuer les tirs de destruction, définir les conditions des opérations de prélèvement et veiller 
à la cohérence des opérations sont : 
les agents assermentés de la fédération de l’Yonne pour la pêche et la protection du milieu aquatique, 
les agents assermentés de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, 
les lieutenants de louveterie. 
Article 12 : Modalités d’établissement de la demande de dérogati on  
La demande de prélèvement est présentée par le président de l’association agréée de pêche et de protection 
des milieux aquatiques (AAPPMA) concernée et comporte : 
la délimitation du ou des territoires d’intervention, 
les motifs justifiant la demande de régulation conformes avec le second alinéa de l'article 1er de l'arrêté cadre 

du 26/11/2010 qui vise les espèces de poissons protégées en application des arrêtés du du 08 décembre 
1988 et du 23 avril 2008 ainsi que celles pour lesquelles des indications suffisantes permettent d’établir 
que l’état de conservation de leur population est défavorable, 

la liste des tireurs mandatés par l’AAPPMA chargés d’effectuer les opérations de régulation sous le contrôle 
d'agents assermentés visés à l’article 11. 

Pour les lots chassables du domaine public fluvial, la liste des permissionnaires de lots de chasse aux gibiers 
d’eau chargés d’effectuer les opérations de régulation sur le domaine public fluvial. 

la photocopie du (ou des) permis de chasser valable(s) pour la saison en cours de la (ou des) personne(s) 
désignée(s) pour réguler les grands cormorans. 

La demande est transmise pour instruction au service Environnement de la direction départementale des 
territoires. 
Article 13 : Délivrance des autorisations  
L’arrêté préfectoral autorisant la destruction des grands cormorans sur le secteur considéré est délivré dans 
les conditions fixées par l’arrêté ministériel du 21 novembre 2010 susvisé et par le présent arrêté. 
Il fixe notamment le quota individuel attribué au demandeur en application des articles 4, 5 et 6 du présent 
arrêté, la liste des tireurs habilités à effectuer les tirs de prélèvement et désigne le ou les agents assermentés 
chargés du contrôle technique des opérations conformément à l’article 11. 
Opérations au profit de populations de poissons men acées sur les eaux libres dans les secteurs 
classés en réserve de chasse ou en instance de clas sement  
Article 14 : Organisation des opérations  
Dans les zones classées en réserve de chasse au gibier d'eau ou en instance de classement, la destruction 
des cormorans est interdite.  
Toutefois, sur les sites où la prédation du grand cormoran présente des risques pour les populations de 
poissons menacées et sur demande motivée du président de la fédération de l’Yonne pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique, des opérations de destruction pourront être organisées en application de 
l’article L 427-6 du code de l’environnement et exécutées sous la direction d’un lieutenant de louveterie. 
Modalités d’exécution des opérations de destruction  
Article 15 : Période autorisée pour les interventions de prélèv ement  
Les tirs de destruction peuvent être engagés dans la période comprise entre la date d’ouverture de la chasse 
pour l’ensemble des gibiers d’eau, définie à l’article R 424-9 du code de l’environnement, sur tous les 
territoires définis à l’article L 424-6 du code de l’environnement, et le dernier jour de février. 
Afin de prévenir l’installation de cormorans pré-hivernants à proximité des piscicultures extensives en étang, 
et dans les conditions fixées à l’article 13 de l’arrêté du 26 novembre 2010 susvisé, les tirs de destruction 
peuvent être engagés dès la première date d’ouverture de la chasse aux gibiers d’eau sur les territoires 
concernés. 
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Article 16 : Périodes complémentaires au titre de la prévention des dégâts sur les piscicultures 
extensives en étang  
Dans les conditions fixées à l’article 13 de l’arrêté du 26 novembre 2010 susvisé, des interventions 
complémentaires sur les piscicultures extensives en étang  pourront être autorisées sur demande motivée 
des exploitants concernés, dans les conditions suivantes : 

• jusqu’à la fin des opérations d’alevinage ou de vidange intervenant au delà du dernier jour de 
février sans dépasser le 30 avril, 

• jusqu’au 30 juin, dans les territoires où le maintien de la pisciculture extensive contribue 
fortement à l’entretien et à la qualité des milieux naturels, et ce afin de limiter l’installation de 
cormorans nicheurs à proximité des piscicultures. 

• Dans ces deux cas, les opérations (tirs, effarouchement sonore à l’aide de canon à gaz etc.) 
susceptibles de perturber les espèces qui nichent à proximité des zones de tirs ou de 
compromettre l’état de conservation des espèces protégées sont interdites. 

Article 17 : Suspension des opérations pour le recensement des effectifs de grands cormorans  
Afin d’assurer la meilleure stabilité des populations avant le recensement de référence départemental des 
effectifs, les tirs seront suspendus du 8 au 15 janvier 2016 . 
Article 18 : Exercice des opérations de tir autorisées en applic ation des dérogations  
Les tirs ne peuvent être réalisés que pendant la journée soit dans la période comprise entre l’heure précédent 
le lever du soleil et l’heure suivant le coucher du soleil. 
Les tirs sont réalisés jusqu’à 100 mètres des rives du cours d’eau ou du plan d’eau dans le respect du droit 
des tiers. Sur demande justifiée par des situations et des circonstances particulières, le préfet peut autoriser 
le bénéficiaire dans le cadre de la dérogation accordée une extension de la zone de tir sans dépasser 300 
mètres. 
L’ensemble des bénéficiaires de dérogation ainsi que les participants aux opérations de destruction habilités 
doivent respecter les règles de la police de la chasse, et être munis de leur permis de chasser validé pour la 
saison cynégétique.  
En application de l’arrêté ministériel du 1er août 1986 susvisé, l’emploi de la grenaille de plomb est interdite 
dans les zones humides mentionnées à l'article L 424-6 du code de l’environnement. 
Article 19 : Récupération des bagues  
Les bagues récupérées sur les oiseaux tirés sont adressées à la fédération de l’Yonne pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique (FYPPMA - 26 avenue Pierre de Courtenay - 89000 Auxerre) en précisant la 
date, le lieu et les circonstances de la capture. 
La FYPPMA est chargée de transmettre ces bagues à l’Union nationale de la pêche en France qui en assure 
l’envoi au Centre de recherche sur la biologie des populations d’oiseaux. 
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Article 20 : Comptes rendus des opérations de tir  
Les bénéficiaires d’autorisation rendent compte, à la direction départementale des territoires de l'Yonne 
(DDT), du lieu, de la date et du nombre d’oiseaux détruits pour une période intermédiaire au 1er décembre 
2015. A défaut de transmission du compte-rendu à cette date, l’autorisation est abrogée. 
Les bénéficiaires d’autorisation rendent compte également, selon les mêmes modalités, des destructions 
opérées à l’issue de la période pour laquelle ils ont été autorisés à réaliser les prélèvements de grands 
cormorans (dernier jour de février dans le cas général). A défaut de transmission de ce compte-rendu 
récapitulatif final, il ne peut être délivré une nouvelle autorisation pour l’année suivante. 
Pour les eaux libres, le suivi des destructions est assuré par la FYPPMA qui rend compte, tous les deux mois, 
à la direction départementale des territoires de l'Yonne, des prélèvements effectués par les AAPPMA. Un 
compte-rendu intermédiaire est également transmis, selon les mêmes modalités, pour une période 
intermédiaire au 1er décembre 2015. Un compte-rendu récapitulatif final est adressé à la DDT à l’issue de la 
période pour laquelle les prélèvements de grands cormorans sont réalisés. 
Article 21 : Sanctions en cas de non respect des quotas individ uels  
Dès réalisation du quota alloué, il est procédé à l'arrêt des opérations de destruction. 
En cas de dépassement de son quota, le bénéficiaire concerné se voit refuser le renouvellement de son 
autorisation pour la campagne suivante et est susceptible de faire l’objet des sanctions pénales prévues à 
l’article L 415-3 du code de l’environnement. 
 

Le Préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture : 
soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision et/ou un recours hiérarchique auprès du 

ministre chargé de l'environnement. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une 
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement 
compétent dans les deux mois suivant son intervention. Il en est de même en cas de décision explicite à 
compter de sa notification 

soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
 
 

Commission départementale d’orientation de l’agricu lture du 3 septembre 2015 
 
N°1  
VU la demande présentée le 1er juin 2015 par Monsieur CHATELAIN Benoit à Saint Léger Vauban en vue 
d'être autorisé à ajouter à son exploitation de 2,07 ha une superficie de 44,58 ha relative à son installation 
progressive, 
CONSIDERANT que la demande de M. CHATELAIN est soumise au contrôle des structures du fait que 
l’opération envisagée a pour effet de ramener la surface de l’exploitation du cédant sous le seuil de 
démembrement fixé par le SDDS de l’Yonne, soit 60 ha, 
aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur CHATELAIN Benoit à Saint Léger Vauban est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 44,58 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Saint Léger Vauban. 
N°2  
VU la demande présentée le 23 mars 2015 par Monsieur ROGER Sébastien à Lixy en vue d'être autorisé à 
ajouter à son exploitation de 185,10 ha, une superficie de 92,84 ha, 
VU la demande présentée le 5 mai 2015 par Monsieur DELIDAIS Alain à Villemanoche en vue d’être autorisé 
à ajouter à son exploitation de 132,39 ha, une superficie de 12,58 ha en concurrence, 
VU la demande présentée le 3/06/2015 par Madame SARTOR Gaëlle à Villemanoche en vue d’être autorisée 
à ajouter à son exploitation de 36,50 ha, une superficie de 1,98 ha en concurrence, 
VU l’avis émis le 3 septembre 2015 par la CDOA de l’Yonne, 
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CONSIDERANT que : 
- les candidatures de Messieurs ROGER et DELIDAIS relèvent de la priorité A 9 :« autres agrandissements 
en tenant compte de la surface exploitée par UTH lorsque le bien objet de la demande est supérieur à une 
demi unité de référence (35 ha) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à 
celui qui dispose du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire », 
- la candidature de Madame SARTOR relève de la priorité A8 : agrandissement dans la limite du seuil de 
contrôle (105 ha) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui dispose 
du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire », 
- la Surface Agricole Utile (SAU) après agrandissement de l’exploitation de M. ROGER Sébastien – 37 ans, 
marié – sera de 277,94 ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement de l’exploitation de M. DELIDAIS Alain – 56 ans, marié – sera de 144,97 
ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement de l’exploitation de Mme SARTOR Gaëlle – 64 a, mariée – sera de 38,48 
ha/UTH, 
- l’ordre des priorité du SDDS est respecté, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur ROGER Sébastien à LIXY est : 
- REFUSEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes en concurrence avec la candidature de 
M. DELIDAIS, représentant une superficie de 10,59 ha : 
 
NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
Indivision NALLET-VAILLANT  
Elisabeth et NALLET Odile 

Villemanoche ZD 34 et 67 – ZK 120 – ZL 202 – ZM 
152 – ZN 13 et 27 

conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre de priorité du SDDS, considérant sa candidature moins prioritaire que celle de M. DELIDAIS, au 
regard de la SAU/UTH après opération, 
- REFUSEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes en concurrence avec les candidatures de M. 
DELIDAIS et Mme SARTOR, représentant une superficie de 1,98 ha : 
NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
Commune de Villemanoche Villemanoche ZK 205 et 128 – ZN 11 – ZO 41 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre de priorité du SDDS, considérant sa candidature moins prioritaire que celles de : 

Mme SARTOR, classée en priorité A8, 
M. DELIDAIS, au regard de la SAU/UTH après opération, 

- ACCEPTEE pour la mise en valeur d’une superficie de 80,26 ha, correspondant au solde de sa demande 
sans concurrence. 
N°3  
VU la demande présentée le 23 mars 2015 par Monsieur ROGER Sébastien à Lixy en vue d’être autorisé à 
ajouter à son exploitation de 185,10 ha, une superficie de 92,84 ha, 
VU la demande présentée le 5 mai 2015 par Monsieur DELIDAIS Alain à Villemanoche en vue d'être autorisé 
à ajouter à son exploitation de 132,39 ha, une superficie de 12,58 ha, 
VU la demande présentée le 3 juin 2015 par Madame SARTOR Gaëlle à Villemanoche en vue d’être 
autorisée à ajouter à son exploitation de 36,50 ha, une superficie de 1,98 ha en concurrence, 
VU l’avis émis le 3 septembre 2015 par la CDOA de l’Yonne, 
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CONSIDERANT que :  
- les candidatures de Messieurs ROGER et DELIDAIS relèvent de la priorité A 9 : « autres agrandissements 
en tenant compte de la surface exploitée par UTH lorsque le bien objet de la demande est supérieur à une 
demi unité de référence (35 ha) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à 
celui qui dispose du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire », 
- la candidature de Madame SARTOR relève de la priorité A8 : « agrandissement dans la limite du seuil de 
contrôle (105 ha) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui dispose 
du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire », 
- la Surface Agricole Utile (SAU) après agrandissement de l’exploitation de M. ROGER Sébastien – 37 ans, 
marié – sera de 277,94 ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement de l’exploitation de M. DELIDAIS Alain – 56 ans, marié – sera de 144,97 
ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement de l’exploitation de Mme SARTOR Gaëlle – 64 a, mariée – sera 
de 38,48 ha/UTH, 
- l’ordre des priorité du SDDS est respecté, 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur DELIDAIS Alain à Villemanoche est :  
- ACCEPTEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes en concurrence avec la candidature de 
M. ROGER, représentant une superficie de 10,59 ha : 
NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
Indivision NALLET-VAILLANT  
Elisabeth et NALLET Odile 

Villemanoche ZD 34 et 67 – ZK 120 – ZL 202 – ZM 
152 – ZN 13 et 27 

conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre de priorité du SDDS, considérant sa candidature plus prioritaire que celle de M. ROGER, au regard de 
la SAU/UTH après opération, 
- REFUSEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes en concurrence avec les candidatures de M. 
ROGER et Mme SARTOR, représentant une superficie de 1,98 ha : 
NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
Commune de Villemanoche Villemanoche ZK 205 et 128 – ZN 11 – ZO 41 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre de priorité du SDDS, considérant sa candidature moins prioritaire que celle de Mme SARTOR, classée 
en priorité A8. 
N°4  
VU la demande présentée le 23 mars 2015 par Monsieur ROGER Sébastien à Lixy en vue d’être autorisé à 
ajouter à son exploitation de 185,10 ha, une superficie de 92,84 ha  
VU la demande présentée le 5 mai 2015 par Monsieur DELIDAIS Alain à Villemanoche en vue d’être autorisé 
à ajouter à son exploitation de 132,39 ha, une superficie de 12,58 ha en concurrence, 
VU la demande présentée le 3 juin 2015 par Madame SARTOR Gaëlle à Villemanoche en vue d'être 
autorisé(e) à ajouter à son exploitation de 36,5 ha, une superficie de 1,98 ha en concurrence, 
VU l’avis émis le 3 septembre 2015 par la CDOA de l’Yonne, 
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CONSIDERANT que : 
- les candidatures de Messieurs ROGER et DELIDAIS relèvent de la priorité A 9 : « autres agrandissements 
en tenant compte de la surface exploitée par UTH lorsque le bien objet de la demande est supérieur à une 
demi unité de référence (35 ha) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à 
celui qui dispose du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire », 
- la candidature de Madame SARTOR relève de la priorité A8 : « agrandissement dans la limite du seuil de 
contrôle (105 ha) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui dispose 
du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire », 
- la Surface Agricole Utile (SAU) après agrandissement de l’exploitation de M. ROGER Sébastien – 37 ans, 
marié – sera de 277,94 ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement de l’exploitation de M. DELIDAIS Alain – 56 ans, marié – sera de 144,97 
ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement de l’exploitation de Mme SARTOR Gaëlle – 64 a, mariée – sera de 38,48 
ha/UTH, 
- l’ordre des priorité du SDDS est respecté, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Madame SARTOR Gaëlle à Villemanoche est  ACCEPTEE pour la 
mise en valeur des parcelles suivantes en concurrence avec les candidatures de MM. ROGER et DELIDAIS, 
représentant une superficie de 1,98 ha : 
NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
Commune de Villemanoche Villemanoche ZK 205 et 128 – ZN 11 – ZO 41 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre de priorité du SDDS, considérant sa candidature plus prioritaire que celles de MM. ROGER et 
DELIDAIS. 
N°5  
VU la demande présentée le 11 mai 2015 par Monsieur GILLOPPE Jacques à Sognes - Perceneige en vue 
d'être autorisé à ajouter à son exploitation de 250,31 ha une superficie de 0,32 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur GILLOPPE Jacques à Sognes - Perceneige est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 0,32 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Perceneige. 
N°6  
VU la demande présentée le 12 mai 2015 par la SCEA DE LA CHENEE (AUBERT Cédric, GILLOPPE 
Delphine) à Perceneige en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 232,50 ha une superficie de 
3,73 ha, 
CONSIDERANT que : l’EARL de VAULUISANT (RICHER Benjamin) à Planty (10) a obtenu, le 17 décembre 
2014, l’autorisation d’exploiter les 3,73 ha, objet de la présente décision, M. RICHER Benjamin a retiré sa 
candidature, par courrier du 29/04/2015, sur cette superficie (parcelle cadastrée WT 16, sise sur la commune 
de Perceneige, propriété de M. MOTTOT Guy à Perceneige), aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par la SCEA DE LA CHENEE à Perceneige est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 3,73 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Perceneige. 
N°7  
VU la demande présentée le 12 mai 2015 par Monsieur PIERRE Frédéric à Villeblevin en vue d'être autorisé 
à ajouter à son exploitation de 119,68 ha une superficie de 29,83 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur PIERRE Frédéric à Villeblevin est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 29,83 ha de terres sises sur le territoire des communes de Saint Agnan, Chaumont et 
Villeblevin  
N°8 
VU la demande présentée le 13 mai 2015 par Monsieur CORBY Patrice à Villefranche en vue d'être autorisé 
à ajouter à son exploitation de 106,20 ha une superficie de 0,40 ha (omise lors du dépôt de sa demande 
d’autorisation d’exploiter en date du 5 août 2014 en vue de procéder à son installation), 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
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SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur CORBY Patrice à Villefranche est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 0,40 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Chambeugle. 
N°9  
VU la demande présentée le 13 mai 2015 par la SCEA BOURDON M (BOURDON Maud) à Sergines en vue 
d'être autorisé à mettre en valeur une superficie de 128,40 ha relative à son installation sans les aides, 
CONSIDERANT que : Mme BOURDON Maud est pré-installée, au sein de la SCEA BOURDON M, sur une 
surface de 113,15 ha, aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par la SCEA BOURDON M à Sergines est ACCEPTEE conformément aux 
dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en valeur de 
128,40 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Sergines. 
N°10  
VU la demande présentée le 19 mai 2015 par Monsieur MICHAUT Laurent à Lixy en vue d'être autorisé à 
ajouter à son exploitation de 325,24 ha une superficie de 14,86 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur MICHAUT Laurent à Lixy est ACCEPTEE conformément 
aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en 
valeur de 14,86 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Dollot. 
N°11  
VU la demande présentée le 29 mai 2015 par l'EARL DE L'ERABLE (BON Julien) à Chassignelles en vue 
d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 295,46 ha une superficie de 136,53 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DE L'ERABLE à Chassignelles est ACCEPTEE conformément 
aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en 
valeur de 136,53 ha de terres sises sur le territoire des communes de Ancy le Franc, Chassignelles, Jully, 
Pacy sur Armançon, Ancy le Libre, Sambourg et Vireaux.. 
N°12  
VU la demande présentée le 27 mai 2015 par l'EARL LEHAIRE (LEHAIRE Philippe LEHAIRE Jean-Philippe) 
à Précy sur Vrin en vue d'être autorisée à mettre en valeur une superficie de 249.11 ha, suite à sa création, 
CONSIDERANT que : l’EARL LEHAIRE est créée suite à la réunion des exploitations individuelles de 
M. LEHAIRE Philippe (95 ha) et M. LEHAIRE Jean-Philippe, son fils (155,76 ha), aucune autre demande n’a 
été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL LEHAIRE à Précy sur Vrin est ACCEPTEE conformément aux 
dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en valeur de 
249,11 ha de terres sises sur le territoire des communes de Béon, La Celle Saint Cyr, Précy sur Vrin, 
Sépeaux, Cézy, Saint Aubin sur Yonne, Villecien et Villevallier.. 
N°13  
VU la demande présentée le 28 mai 2015 par l'EARL DU GRAND FOURNEAU (MUNIERLaurent) à Mélisey 
en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 156,65 ha une superficie de 3,59 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DU GRAND FOURNEAU à Mélisey est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 3,59 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Mélisey. 
N°14 
VU la demande présentée le 28 mai 2015 par le GAEC DU MONT REGNIER (GAILLOT Gilles, GAILLOT 
Marc, GAILLOT Laurent, GAILLOT Raphaël, GAILLOT Stéphane) à Mont Saint Sulpice en vue d'être autorisé 
à ajouter à son exploitation de 435,83 ha une superficie de 171,57 ha dans le cadre de l’installation aidée de 
Stéphane GAILLOT au sein du GAEC du MONT REGNIER, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
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Article 1er : La demande présentée par le GAEC DU MONT REGNIER à Mont Saint Sulpice est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 171,57 ha de terres sises sur le territoire des communes de Auxerre, Augy, Héry, 
Rouvray, Quenne et Seignelay.. 
N°15  
VU la demande présentée le 28 mai 2015 par Monsieur TAVELIN Jean-Baptiste à Mézilles en vue d'être 
autorisé à ajouter à son exploitation de 116,10 ha une superficie de 20,61 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur TAVELIN Jean-Baptiste à Mézilles est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 20,61 ha de terres sises sur le territoire des communes de Mézilles et Fontaines. 
N°16  
VU la demande présentée le 29 mai 2015 par la SCEA des GUERINS (BABUT Mathieu, SETIAU Hervé) à 
Moutiers en Puisaye en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 132,63 ha une superficie de 4,67 
ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par la SCEA des GUERINS à Moutiers en Puisaye est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 4,67 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Moutiers. 
N°17 
VU la demande présentée le 1er juin 2015 par Monsieur BEAULIEU  François à Vallan en vue d'être autorisé 
à mettre en valeur une superficie de 2 ha relative à son installation, 
CONSIDERANT que : Monsieur BEAULIEU est pluri-actif, les revenus extra-agricoles de son foyer fiscal 
excèdent 3 120 fois le SMIC horaire brut en vigueur au 31 décembre 2014, aucune autre demande n’a été 
présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur BEAULIEU François à Vallan est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 2 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Vallan. 
N°18  
VU la demande présentée le 5 juin 2015 par Monsieur LENFANT Xavier à Champlost en vue d'être autorisé à 
mettre en valeur une superficie de 121,55 ha (dont 83,24 ha de biens de famille) relative à son installation 
sans les aides, 
CONSIDERANT  qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur LENFANT Xavier à Champlost est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 121,55 ha de terres sises sur le territoire des communes de Brienon, Champlost, Venizy, 
Bellechaume, Saint Florentin et Mercy. 
N°19 
VU la demande présentée le 8 juin 2015 par Monsieur DUBOIS  Guillaume à Malicorne en vue d'être autorisé 
à mettre en valeur une superficie de 98,61 ha relative à son installation sans les aides, 
CONSIDERANT que M. DUBOIS Guillaume ne remplit pas les conditions de capacité ou d’expérience 
professionnelle agricole au regard de l’article R331-1 du CRPM, aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur DUBOIS Guillaume à Malicorne est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 98,61 ha de terres sises sur le territoire des communes de Fontenouilles et 
Champignelles. 
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N°20  
VU la demande présentée le 11 juin 2015 par Monsieur VERNILLAT  Benoit à Pazy (58) en vue d'être 
autorisé à mettre en valeur une superficie de 117,52 ha relative à son installation sans les aides, 
CONSIDERANT  qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur VERNILLAT Benoit à Pazy (58) est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 117,52 ha de terres sises sur le territoire des communes de Etais la Sauvain, et 
Sougères en Puisaye. 
N°21 
VU la demande présentée le 2 juin 2015 par l'EARL FROMONOT CEDRIC (FROMONOT Cédric) à Ligny le 
Châtel en vue d'être autorisé à mettre en valeur une superficie de 158,95 ha suite à sa création, 
CONSIDERANT  qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL FROMONOT CEDRIC à Ligny le Châtel est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 158,95 ha de terres sises sur le territoire des communes de Venouse et Rouvray. 
N°22  
VU la demande présentée le 20 juillet 2014 par Monsieur POUCE Arnaud à Fouchères en vue d'être autorisé 
à mettre en valeur une superficie de 6,66 ha relative à son installation équestre, 
CONSIDERANT que cette demande a fait l’objet d’une précédente instruction par dossier déposé le 8 
décembre 2014 et consiste à préciser le périmètre de l’unité foncière (liste des parcelles et surface propre à 
chacune), M. POUCE Arnaud ne remplit pas les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle 
agricole au regard de l’article R331-1 du CRPM, les biens objet de la demande sont libres de location, 
aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur POUCE Arnaud à Fouchères est ACCEPTEE conformément 
aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en 
valeur des parcelles suivantes représentant une surface de 6,66 ha sise sur le territoire de(s) la commune(s) 
de Fouchères : 
- YK 7 : 3,7010 ha 
- YK 101 : 0,0960 ha  
- YK 107 : 0,3243 ha 
- YK 108 : 0,0615 ha 
- YV 16 : 1,4940 ha   �     lieudit Le Bois de la Guérine, propriété de M. POUCE 
- YW 02 : 0,98 ha      �     lieudit Le Bout du Monde, propriété de Mme DEVAUX Geneviève 
Article 2 : Conformément au décret n° 2007-865 du 1 4 mai 2007, la présente décision fait l’objet d’un 
affichage à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle est situé le bien concerné et est publiée au 
recueil des actes administratifs. 
Article 3 : Cette décision administrative n’est pas une décision d’attribution de terres. Elle ne donne aucun 
droit définitif au demandeur pour exploiter les terres dont il n’est pas propriétaire, devant bien évidemment 
conclure un bail avec les propriétaires, qui, au regard du code civil restent libres de louer leurs biens à la 
personne de leur choix, en règle vis à vis de la législation sur le contrôle des structures des exploitations 
agricoles.  
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental des Territoires et par 
subdélégation, 
Le Chef du service Economie Agricole, 
Philippe JAGER 

 
Voies de recours : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une 
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :  

• - par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître 
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Dijon dans les 
deux mois suivants. 

• - par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.   

lieudit Le Village, propriété de M. POUCE 
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ARRETE PREFECTORAL N° DDT/SEFC/2015/0026 du 4 septe mbre 2015 
portant constitution de réserves de chasse sur le d omaine public fluvial 

 
Article Premier : Sont érigées en réserves de chasse les parties du domaine public fluvial désignées ainsi 
qu’il suit : 
 

 
COURS D’EAU OU 

PLAN D’EAU 
CONCERNE 

 
 

COMMUNES DE SITUATION 

LONGEUR 
EN METRES 

OU 
SURFACE 

EN HA 

 
 

LIMITES 

COULANGES-sur-YONNE 1 650 m Limite départementale Nièvre-Yonne 
(pk 13.550) 
au pont SNCF de Coulanges sur 
Yonne (pk 15.200) 

MERRY-sur-YONNE 
MAILLY LE CHATEAU 

5 700 m Pont SNCF de Merry-sur-Yonne (pk 
32.050) 
au pont SNCF de Mailly le Château 
(pk 37.750) 

VINCELLES 
VINCELOTTES 
ESCOLIVES STE CAMILLE  
ST BRIS LE VINEUX 
CHAMPS-sur-YONNE 
AUGY 
AUXERRE 
MONETEAU 

22 097 m Droit de l’écluse de Vincelles (pk 
61.300) 
à 50 m en aval de la tête aval de 
l’écluse de Monéteau (pk 7.597) 
 

BASSOU 
BONNARD 

1 640 m 50 m en amont de la tête amont de 
l’écluse de Bassou (pk 16.810) 
à la station d’épuration de Bassou (pk 
18.450) 

JOIGNY 
ST AUBIN-sur-YONNE 

7 560 m Rivière d’Yonne  : 50 m en amont de 
la tête amont de l’écluse du Pêchoir 
(pk 28.540) 
à 50 m en aval du barrage de Joigny 
(pk 32.700) 
Dérivation de Joigny en totalité  

YONNE 

VILLENEUVE-sur-YONNE 
ROUSSON 
MARSANGY 
PASSY 
ETIGNY 
VERON 

6 593 m 500 m en amont du pont de 
Villeneuve-sur-Yonne (pk 49.500) 
à 50 m en aval de la tête aval de 
l'écluse d'Etigny (pk 56.093) 
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 ROSOY 
GRON 
SENS 
PARON 
ST MARTIN DU TERTRE 
ST DENIS LES SENS 
COURTOIS SUR YONNE 
VILLENAVOTTE 
VILLEPERROT 
CUY 
GISY LES NOBLES 
PONT-sur-YONNE 
MICHERY 
VILLEMANOCHE 
SERBONNES 
COURLON SUR YONNE 
CHAMPIGNY 
VINNEUF 
CHAUMONT 

31 115 m 
 

50 m en amont de la tête amont de 
l’écluse de Rosoy (pk 60.380) 
à 50 m en amont de la tête amont de 
l’écluse de Port-Renard (pk 91.495), 
à l’exception de la fausse rivière de 
COURLON-YONNE 
 

LA CURE  VERMENTON 2 792 m Tête amont du bief du réservoir de 
Reigny (pk 94.715) 
à 50 m en aval du barrage de 
Vermenton (pk 97.507) 
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COURS D’EAU OU 
PLAN D’EAU 
CONCERNE 

 
 

COMMUNES DE SITUATION 

LONGEUR 
EN METRES 

OU 
SURFACE 

EN HA 

 
 

LIMITES 

CANAL DE 
BOURGOGNE (dans 
le département de 
l’Yonne) 

MIGENNES 
ESNON 
BRIENON-sur-ARMANCON 
ST FLORENTIN 
VERGIGNY 
GERMIGNY 
BUTTEAUX 
PERCEY 
FLOGNY-la-CHAPELLE 
TRONCHOY 
CHENEY 
DANNEMOINE 
TONNERRE 
ST MARTIN-sur-ARMANCON 
TANLAY 
ARGENTENAY 
ANCY LE LIBRE 
LEZINNES 
PACY-sur-ARMANCON 
ARGENTEUIL-sur-
ARMANCON 
ANCY LE FRANC 
CHASSIGNELLES 
RAVIERES 
CRY-sur-ARMANCON 
PERRIGNY-sur-ARMANCON 

90 925 m Limite des départements Côte d’Or-
Yonne (pk 90.925 : commune de 
Perrigny-sur-Armançon) 
à la jonction avec la rivière d’Yonne 
(pk 0.000 : commune de Migennes) 

BARRAGE-
RESERVOIR DE 
MOUTIERS 

MOUTIERS 36 ha 66 Ensemble du domaine public du 
barrage 
 

BARRAGE-
RESERVOIR DU 
BOURDON et 
BARRAGE-
RESERVOIR DE 
CHARMOY 

ST FARGEAU 
MOUTIERS 

284 ha Ensemble du domaine public de 
l’ancien étang du Bourdon y compris 
l’ancien étang Ferry et ses 
dépendances jusqu’en amont de la 
digue de cet étang et ensemble du 
domaine public du barrage de 
Charmoy 

BARRAGE-
RESERVOIR DE 
LELU  

ST MARTIN DES CHAMPS 18 ha 88 Ensemble du domaine public du 
barrage 

BARRAGE-
RESERVOIR DU 
PETIT BOUZA  

ST PRIVE 5 ha 46 Ensemble du domaine public du 
barrage 

BARRAGE-
RESERVOIR DU 
GRAND BOUZA  

ST PRIVE 9 ha 32 Ensemble du domaine public du 
barrage 
 

BARRAGE-
RESERVOIR DES 
BEAUROIS  

BLENEAU 31 ha 34 Ensemble du domaine public du 
barrage et rigole des BEAUROIS 
dans la partie où elle borde le 
barrage-réservoir, depuis l’origine de 
la rigole jusqu’à son confluent avec 
la rigole de la vanne de superficie 
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COURS D’EAU OU 

PLAN D’EAU 
CONCERNE 

 
 

COMMUNES DE SITUATION 

LONGEUR EN 
METRES OU 
SURFACE EN 

HA 

 
 

LIMITES 

BARRAGE-
RESERVOIR DE LA 
CAHAUDERIE  

BLENEAU 
 

15 ha 44 Ensemble du domaine public du 
barrage  
 

BARRAGE-
RESERVOIR DU 
RONDEAU 

ROGNY LES SEPT 
ECLUSES 

4 ha 17 Ensemble du domaine public du 
barrage 
 

BARRAGE-
RESERVOIR DE LA 
BOUSSICAU-DERIE 
dit Etang Neuf  

ROGNY LES SEPT 
ECLUSES 

24 ha 41 Ensemble du domaine public du 
barrage 
 

BARRAGE-
RESERVOIR DU 
CHATEAU  

BLENEAU  19 ha 17 Ensemble du domaine public du 
barrage 

RIGOLE DE ST 
PRIVE 

SAINT PRIVE BLENEAU 
ROGNY LES SEPT 
ECLUSES 
 

20 848 m De la prise d’eau de la rigole à St 
Privé 
à la jonction avec le canal de Briare 
sur l’emprise du domaine public 
fluvial 

CANAL DE BRIARE  ROGNY LES SEPT 
ECLUSES 

5880 m Du pk 15.150 (bief de partage) du 
canal de Briare (limite 
départementale Loiret Yonne) 
au pk 21.030 (bief de Dammarie) du 
canal de Briare (limite 
départementale Yonne Loiret), sur 
l’emprise du domaine public fluvial 

RIGOLE DE ROGNY ROGNY LES SEPT 
ECLUSES 

2690 m 100 m en aval de l’ancienne écluse 
du Rondeau 

RIGOLE DES 
BEAUROIS  
ou rigole des 
Chèvres  
ou ru des Vinots  
(partie comprise 
dans le département 
de l’Yonne) 

BLENEAU 1800 m Confluent avec la rigole de la vanne 
de superficie de l’étang des 
BEAUROIS 
à la limite départementale Yonne-
Loiret 

RIGOLE DE LA 
SERRE DU SEIGLE 
(partie comprise 
dans le département 
de l’Yonne) 

BLENEAU 365 m Limite départementale Loiret-Yonne 
aux limites du barrage des 
BEAUROIS 
 

YONNE-CURE AGGLOMERATIONS  100 M EN AMONT ET EN AVAL DE TOUTE 
AGGLOMERATION AINSI QUE DANS LEUR TRAVERSEE 

 
Article 2 : Sur les réserves précitées, tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps. 
Article 3 : Ces mises en réserves expireront le 30 juin 2019. 
Article 4 : Les réserves devront être signalées sur le terrain d’une manière apparente. 
Article 5 : La mise en réserve s’accompagne de mesures spécifiques propres à prévenir la destruction ou à 
favoriser le repeuplement des oiseaux ou de toutes espèces de gibier. 
Article 6 : La régulation des espèces pourra, en cas de besoin, être effectuée sur autorisation préfectorale. Un 
lieutenant de louveterie sera désigné pour accompagner ces actions. 
 

Le préfet de l’Yonne 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRETE N° DDT/SEA/2015-28 du 15 septembre 2015 

fixant les minima et les maxima des valeurs locativ es applicables du 1er octobre 2015 
au 30 septembre 2016 

 
Article 1 : Valeurs actualisées des minima et maxima. 
A compter du 1er octobre 2015 et jusqu'au 30 septembre 2016, les minima et les maxima pour les deux 
zones du département de l'Yonne et pour les catégories terres nues, ainsi que les catégories prés et autres 
surfaces nues toujours en herbe sont fixés aux valeurs actualisées suivantes :  
A) Zone A 

terres nues 
valeurs actualisées en euros pour un hectare 

Catégories  
nombre de points 

Valeurs  
minima 

Valeurs 
maxima 

81-100 116.94 143.21 
61-80 74.33 95.47 
41-60 50.10 71.60 
21-40 26.75 47.73 
4-20 4.78 23.85 

prés et autres surfaces nues toujours en herbe 
valeurs actualisées en euros pour un hectare 

Catégories  
nombre de points 

Valeurs 
minima 

Valeurs 
maxima 

81-100 150.21 176.20 
61-80 111.28 129.84 
41-60 85.32 107.58 
21-40 63.07 81.61 
4-20 41.13 59.35 

Le montant du fermage des parcelles des prés et autres surfaces nues toujours en herbe subira un 
abattement de 7,41 euros  par hectare en l'absence de bonne clôture (4 rangs de barbelés) et de 29,67 
euros  par hectare en l'absence d'eau propre et permanente. 
B) Zone B 

terres nues  
valeurs actualisées en euros pour un hectare 

Catégories  
nombre de points  

Valeurs  
minima 

Valeurs  
maxima 

81-100 95.47 119.38 
61-80 57.32 76.34 
41-60 38.21 57.34 
21-40 19.08 38.20 
4-20 4.76 19.08 

prés et autres surfaces nues toujours en herbe 
valeurs actualisées en euros pour un hectare 

Catégories  
nombre de points 

Valeurs 
minima 

Valeurs 
maxima 

81-100 129.84 152.10 
61-80 96.44 111.26 
41-60 77.88 90.66 
21-40 59.35 74.19 
4-20 37.10 55.64 

Le montant du fermage des parcelles de prés et autres surfaces nues toujours en herbe subira un abattement 
de 7,41  euros  par hectare en l'absence de bonne clôture (4 rangs de barbelés) et de 29,67 euros  par 
hectare en l'absence d'eau propre et permanente. 
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Article 2 :  Majorations actualisées pour bâtiments d'exploitation. 
A compter du 1er octobre 2015 et jusqu'au 30 septembre 2016, les minima et les maxima des majorations 
pour bâtiments d'exploitation sur l'ensemble du département de l'Yonne sont fixés aux valeurs actualisées 
suivantes :  

majorations actualisées en euros pour un hectare 
Etat des bâtiments  Valeurs  

minima 
Valeurs 
maxima 

bâtiments vétustes non 
entretenus 

aucune majoration aucune majoration 

bâtiments en état médiocre 1.17 2.39 
bâtiments en état moyen 2.62 4.79 
bâtiments d'exploitation 

fonctionnels 
5.01 8.36 

bâtiments exceptionnels 8.58 10.74 
Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets des arrondissements de Sens et 
d'Avallon, le directeur départemental des territoires, les maires du département, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de 
l’Etat dans l’Yonne et dont une copie sera transmise pour information aux présidents des tribunaux 
paritaires des baux ruraux. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour le directeur départemental des territoires 
par subdélégation, 
le chef de service de l’économie agricole, 
Philippe JAGER 

 
 

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL N° DDT/GDC/2015/0042 des 18  et 21 septembre 2015 
Réglementant temporairement la circulation sur l’au toroute A6 

dans les deux sens de circulation entre le diffuseu r n°22 d’Avallon 
et le nœud autoroutier A6/A38 de Pouilly en Auxois 

 
Article 1er  :  
Les restrictions générées par les travaux considérés concernent la section de l’Autoroute A6 comprise entre 
le diffuseur d’Avallon (PR 209+400) et le nœud autoroutier A6/A38 de Pouilly en Auxois (PR 264+400) dans 
les deux sens de circulation. 
Article 2  : 
Afin d’effectuer la pose du tablier du Passage Supérieur au PR 211+779, l’autoroute A6 sera coupée entre le 
diffuseur n°22 d’Avallon et l’échangeur A6/A38 de P ouilly en Auxois, dans les deux sens de circulation, la nuit 
du samedi 26 septembre 2015 – 21h00 au dimanche 27 septembre 2015 – 07h00. 
Article 3  : 
En dérogation à l’article 3 des arrêtés permanents d’exploitation sous chantier des départements de Côte 
d’Or et de l’Yonne susvisés, des déviations seront mises en place entre les diffuseurs d’Avallon et de Pouilly 
en Auxois : 

• les usagers en provenance de Paris rejoindront, depuis le diffuseur n°22 d’Avallon, le diffuseur n°23 
de Bierre-les-Semur via la RD606, RD906, RD70 et la RD 980. 

• les usagers en provenance de Lyon rejoindront, depuis l’échangeur A6/A38 de Pouilly en Auxois, 
puis le diffuseur n°24 (A38) de Pouilly en Auxois, le diffuseur n°22 d’Avallon via la RD981, la RD906 
et la RD606, ou rejoindront, depuis le diffuseur n°23 de Bierre-les-Semur, le diffuseur n°22 d’Avallon  
via la RD 980, RD70, RD906 et la RD606. 

• les usagers en provenance de Dijon (A38) ou de Pouilly en Auxois (RD970) et à  destination de Paris 
rejoindront, depuis le diffuseur n°24 (A38) de Poui lly en Auxois, le diffuseur n°22 d’Avallon via la 
RD981, RD906 et RD606. 
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Article 4  : 
Les bretelles d’accès à l’autoroute A6 des diffuseurs de : 

 Avallon (n°22), situé au PR 209+400 - sens Paris/L yon,  
 Bierre-les-Semur (n°23), situé au PR 235+300 - sen s Lyon/Paris. 

Ainsi que celle du sens Lyon/Paris du nœud autoroutier A6/A38 de Pouilly en Auxois, situé au PR 264+400, 
seront fermées, la nuit du samedi 26 septembre 2015 – 21h00 au dimanche 27 septembre 2015 – 07h00. 
Article 5  : 
Le parking Poids Lourds de l’aire de service de Maison Dieu – sens Lyon/Paris, sera fermé du samedi 26 
septembre 2015 – 12h00 au dimanche 27 septembre 2015 – 07h00. 
Article 6  : 
L’aire de service de Maison Dieu – sens Lyon/Paris, sera fermée du samedi 26 septembre 2015 – 20h00 au 
dimanche 27 septembre 2015 – 07h00. 
Article 7  : 
Les aires de repos de : 

 Genetoy située au PR 219 - sens Lyon/Paris, 
 La Côme située au PR 233 - sens Lyon/Paris, 

seront fermées du samedi 26 septembre  2015 – 08h00  au dimanche 27 septembre 2015 – 07h00. 
Article 8 : 
Afin de fluidifier le trafic au moment de la coupure de la section considérée de l’autoroute A6, les mesures 
d’incitation à l’emprunt des autoroutes A19, A5 et A31 prévues dans le plan de gestion de trafic 
respectivement aux échangeurs A6/A19 et A31/A6 seront activées, dans les deux sens de circulation, du 
samedi 26 septembre 2015 – 18h00 au dimanche 27 septembre 2015 – 04h00. 
Article 9  : 
En cas de problèmes techniques ou de conditions météorologiques défavorables, l’ensemble des dispositions 
des articles 1 à 8 pourront être reportées dans la nuit du samedi 3 octobre au dimanche 4 octobre 2015 ; les 
horaires de chaque fermeture étant inchangés. 
Article 10  : 
En dérogation aux articles 12 et 10 respectifs des arrêtés permanents d’exploitation sous chantier courant 
des départements de la Côte d’Or et de l’Yonne susvisés ; l’inter-distance entre ce chantier et d’autres 
chantiers courants ou non courants pourra être inférieure à la réglementation en vigueur sans pour autant 
être inférieure à 3 km. 
Article 11 : 
La mise en œuvre et le maintien de la signalisation découlant du présent arrêté pendant toute la durée du 
chantier seront à la charge d’APRR, districts des Vals de l’Yonne et de l’Auxois. 
Cette signalisation sera conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière – 8éme partie  signalisation temporaire – susvisée et mise en place en référence, aux schémas du 
manuel du chef de chantier « routes à chaussées séparées », au guide technique « choix du mode 
d’exploitation et au guide technique conception et mise en œuvre des déviations. 
La signalisation de police permanente ne devra pas être en contradiction avec la signalisation temporaire du 
chantier. 
Article 12 : 
Des mesures d’information des usagers seront prises par le canal : 

− de panneaux d’information spécifiques, 
− de messages sur les Panneaux à Messages Variables (PMV) situés en section courante, 
− des messages sur Panneaux Informations Accès situés en entrée des gares de péage, 
− des communiqués dans la presse locale. 

Article 13 : 
Le CRICR devra être averti à l’avance de la mise en place et en temps réel de la fin des mesures 
d’exploitation ainsi qu’en cas d’événement entraînant une gêne importante à la circulation et des mesures 
prises à cet effet, particulièrement en cas d’application d’un plan de gestion de trafic, afin de pouvoir en 
informer les usagers. 

 
Le Préfet de l’Yonne     Le Préfet de la Côte d’Or 
Pour Le Préfet et par délégation,    Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental des territoires   Le directeur départemental des territoires 
Didier ROUSSEL      Jean-Luc IEMMOLO 
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ARRETE N°DDT/SUHR/2015-0127 du 24 septembre 2015 
complétant et modifiant la composition de la commis sion départementale de la préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers de l’Yonn e 
 

Article unique : 
L’article 2 de l’arrêté DDT/SUHR/2015-0104 portant création de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de l’Yonne du 13 août 2015 est complété et modifié 
comme suit :  
- Monsieur le Président de l’association de Défense de l’Environnement et de la Nature de l’Yonne ou ses 
représentants, Messieurs Guy PERDRIAT et Christophe BESNIER. 
- Monsieur le Président de l’association départementale des communes forestières de l’Yonne ou son 
représentant, Monsieur Claude LABOUREAU. 
- M. Gérard BRIMONT, représentant l’agence interdépartementale Bourgogne Ouest – Office National des 
Forêts (ONF). 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Madame la Secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne et M. le Directeur départemental des territoires de l’Yonne sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et 
dont la copie sera adressée pour information à chaque membre de la CDPENAF. 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 
- soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision et/ou un recours hiérarchique. L’absence de réponse dans un délai de 
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent 
dans les deux mois suivant son intervention. Il en est de même en cas de décision explicite à compter de sa notification. 
- soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS 

 
ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2015-0262 du 31 ao ût 2015 

attribuant l'habilitation sanitaire à Monsieur NINA UVE Robin 
 
Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Monsieur NINAUVE Robin, docteur vétérinaire, administrativement 
domicilié à la Clinique Vétérinaire de la Carrière - Z.I. La Carrière - 89130 TOUCY. 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, 
de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses 
obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
Article 3 : Monsieur NINAUVE Robin s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 
du code rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Monsieur NINAUVE Robin pourra être appelé par le Préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels 
il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime.  
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de la date de notification. 

 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le chef du Pôle Santé Protection Animales et 
Environnement, 
Marie-Christine WENCEL 
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ARRÊTÉ CONJOINT N° DDCSPP-PEIS 2015-0126 du 4 septe mbre 2015 
Fixant la liste des personnes qualifiées pour le re spect des droits des personnes prises en charge dan s 

un établissement ou service social ou médico-social  
dans le département de l’Yonne 

 
Article 1  : Toute personne prise en charge par un établissement ou un service social ou médico-social, au sens 
de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, située dans le département de l’Yonne ou son 
représentant légal peut faire appel, en vue de l’aider à faire valoir ses droits, à une personne qualifiée qu’elle 
choisit sur la liste établie à l’article 2 du présent arrêté. 
Article 2  : La liste des personnes qualifiées de l’Yonne prévue à l’article L.311-5 du code de l’action sociale et 
des familles, est arrêtée comme suit :  

• M. BAILLY Pascal 
• M. BILLAULT Pierre 
• M. CALLUÉ Guy 
• Mme GIBERT Françoise 
• Mme LORROT Danielle 
• Mme SOMMER Marie-Claude 

Ces personnes peuvent être jointes par courrier à l’une ou l’autre des adresses suivantes : 
Agence Régionale de Santé de Bourgogne 
Délégation territoriale de l’Yonne 
25 Avenue Pasteur 
CS 40049 
89010 Auxerre CEDEX 
 

Conseil départemental de l’Yonne 
Pôle des solidarités départementales 
1 rue de l'Etang Saint-Vigile  
89089 AUXERRE Cedex 
 

Direction départementale de la cohésion sociale 
Et de la protection des populations de l’Yonne 
Pôle prévention des exclusions et insertion sociale 
3 rue Jehan Pinard 
BP19 
89010 AUXERRE CEDEX 

 

Article 3  : La durée du mandat des personnes qualifiées est de trois ans à compter de la publication du présent 
arrêté, renouvelable une fois par tacite reconduction.  
La liste des personnes qualifiées est modifiable par arrêté conjoint.  
Article 4  : Les personnes nommées s’engagent à ne pas instruire de dossier s’il existe un conflit d’intérêt 
potentiel avec l’usager ou l’établissement concerné. 
Article 5  : La liste des personnes qualifiées sera transmise aux établissements et services sociaux et médico-
sociaux qui devront informer les personnes accueillies dans ces structures.  
Article 6  : En temps utile et, en tout état de cause, dès la fin de son intervention, la personne qualifiée informe le 
demandeur d’aide ou son représentant légal, par lettre recommandée avec avis de réception, des suites données 
à sa demande et, le cas échéant, des mesures qu’elle peut être amenée à suggérer, et des démarches qu’elle a 
entreprises.  
La personne qualifiée rend compte de ses interventions, à l’intéressé(e) ou son représentant légal, aux autorités 
chargées du contrôle de l’établissement, au service ou lieu de vie et d’accueil concerné et, en tant que de besoin, 
à l’autorité judiciaire si un manquement grave à la législation est constaté.  
Article 7  : La décision conjointe du 7 septembre 2005 établissant la liste des personnes qualifiées visées à 
l’article L311-5 du CASF est abrogée. 
Article 8  : Les missions exercées par les personnes qualifiées sont gratuites et ne pourront donner lieu à 
défraiement ou indemnité.  
 
Le directeur général   Le préfet de l’Yonne   Le président du conseil 
De l’Agence Régionale         départemental de l’Yonne 
De santé de Bourgogne 
Christophe LANNELONGUE  Jean-Christophe MORAUD  André VILLIERS 
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ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2015-0293 du 21 se ptembre 2015 

attribuant l'habilitation sanitaire à Madame VAZQUE Z Léa 
 

Article 1er  
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué 
pour une durée de cinq ans à Madame VAZQUEZ Léa, docteur vétérinaire, administrativement domiciliée à la 
Clinique Vétérinaire du Grand Saule - 7 rue des Carrières - 89100 SENS. 
Article 2  
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par 
période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue 
de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation 
continue prévues à l'article R. 203-12. 
Article 3 
Madame VAZQUEZ Léa s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant 
financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité 
administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural 
et de la pêche maritime. 
Article 4 
Madame VAZQUEZ Léa pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation 
d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été 
désigné vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de 
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime.  
Article 6 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification. 

 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le chef du Pôle Santé Protection Animales et 
Environnement, 
Marie-Christine WENCEL 

 
 

ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2015-0294 du 21 se ptembre 2015 
attribuant l'habilitation sanitaire à Monsieur RETO URNARD Mathieu 

 
Article 1er  
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué 
pour une durée de cinq ans à Monsieur RETOURNARD Mathieu, docteur vétérinaire, administrativement 
domicilié à la Clinique Vétérinaire du Grand Saule - 7 rue des Carrières - 89100 SENS. 
Article 2  
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par 
période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue 
de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation 
continue prévues à l'article R. 203-12. 
Article 3 
Monsieur RETOURNARD Mathieu s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 
du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 4 
Monsieur RETOURNARD Mathieu pourra être appelé par le Préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels 
il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche 
maritime.  
Article 6 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification. 
Article 7 
La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes 
administratifs de le Préfecture de l’Yonne.  

 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le chef du Pôle Santé Protection Animales et 
Environnement, 
Marie-Christine WENCEL 
 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’YONNE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE  
PREFECTURE DE l’YONNE 

 
CONVENTION D’UTILISATION 

ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE 
D’AUXERRE 

N° Site CHORUS : 102610 
 

Auxerre, le 28 juillet 2015 
 
Les soussignés : 
1°- L’administration chargée des domaines, représen tée par Monsieur Bernard TRICHET, Administrateur 
général des Finances Publiques, Directeur Départemental des Finances Publiques dont les bureaux sont à 
Auxerre, 9 rue Marie Noël, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet qui lui a été consentie 
par arrêté du n° 2014/106 du 1 er décembre 2014, ci-après dénommée le propriétaire, 

D’une part, 
2°- Le ministère de la justice représenté par Monsi eur Pierre DULOT, Directeur Interrégional des Services 
Pénitentiaires dont les locaux sont à Dijon, 72 A Rue d’Auxonne, ci-après dénommé l’utilisateur, 

D’autre part, 
se sont présentés devant nous, préfet  du département de l’Yonne, et sont convenus du dispositif suivant : 

EXPOSE 
L’utilisateur a demandé, pour l'exercice de ses missions, la mise à disposition d’un site pénitentiaire situé à 
Auxerre, 13 avenue Charles de Gaulle. 
Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par les circulaires 
du Premier ministre n° 5362/SG et n° 5363/SG du 16 janvier 2009 relatives à la politique immobilière de 
l’Etat. 

CONVENTION 
Article 1er 

Objet de la convention  
La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R2313-1 à R2313-5 et R4121-2 
du code général de la propriété des personnes publiques, a pour objet de mettre à la disposition de 
l’utilisateur pour les besoins du service public pénitentiaire l’ensemble immobilier désigné à l’article 2 selon 
les modalités fixées par les articles suivants. 

Article 2  
Désignation de l’immeuble 1 

Ensemble immobilier pénitentiaire2 édifié sur une parcelle appartenant à l’Etat sis à Auxerre, 13 Avenue 
Charles de Gaulle d’une superficie totale de 6 522 m², cadastré section EV n°20 , tel qu'elle figure sur le plan 
ci-joint, délimité par un liseré (annexer un plan). 

Sauf prescription contraire, les dispositions de la présente convention s’appliquent automatiquement aux 
constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance domaniale désignée ci-dessus. Le 
propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle construction. 
Dans le cas des centres pénitentiaires à construire sous montage en Contrat de Partenariat public-privé ou 
en AOT LOA, la convention ne portera que sur le foncier pendant la durée de la convention de l’AOT. 

                                                 
1  A aménager en cas de convention globale suivant les instructions mentionnées dans la circulaire d’application 
du 27 mai 2009. 
2  Le périmètre de l’ensemble immobilier pénitentiaire comprend tous les types de  bâtiments à l'intérieur  de 
l'enceinte pénitentiaire, les bâtiments accolés à l'enceinte et les bâtiments à proximité immédiate indispensables au 
fonctionnement de la prison au quotidien et notamment le mess, les quartiers spécifiques tels que les quartiers femmes et 
les quartiers courtes peines, les locaux des services administratifs et de gestion de l’établissement. L’article 2 doit 
préciser ces immeubles dès lors qu’ils ne sont pas compris dans l’enceinte pénitentiaire. A contrario, les immeubles qui 
ne sont pas indispensables au bon fonctionnement de l’établissement, en ce sens qu’ils pourraient être localisés ailleurs 
que dans l’immeuble concerné, ne sont pas concernés par la présente convention. 
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Article 3 
Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour une durée de 40 années entières et consécutives qui commence le 
1er janvier 2015, date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de l’utilisateur. 
Dans le cas des centres pénitentiaires construits ou a construire sous montage en Contrat de Partenariat 
public-privé ou en AOT/LOA, la durée sera égale à la durée du bail. Lors de la levée d’option, une nouvelle 
convention d’utilisation  sera  conclue et elle portera sur le foncier et les bâtiments. 

La présente convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 9. 
Article 4 

Impôts et taxes  
L’utilisateur acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait l’objet de la 
présente convention. 

Article 5 
Responsabilité  

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire, l’ensemble des responsabilités afférentes à l’immeuble 
désigné à l’article 2 pour la durée de la présente convention. 

Article 6 
Entretien et réparations  

L’utilisateur supporte l’ensemble des dépenses d’entretien courant, de petites réparations et d’entretien lourd 
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2. 
Afin de permettre le respect des objectifs fixés par l’Etat dans la loi du 3 août 2009 de programmation relative 
à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement pour les bâtiments publics, une annexe pourra être 
adjointe à la présente convention, visant à déterminer les droits et obligations respectifs des bailleur et 
preneur en la matière et les conséquences qui en résulteraient. 

Article 7  
Loyer  

Sans objet. 
Article 8 

Révision du loyer  
Sans objet. 

Article 9 
Terme de la convention  

9.1. Terme de la convention :  
La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2054.  
Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles prévues par le code 
général de la propriété des personnes publiques.  
9.2. Résiliation anticipée de la convention :  
La convention peut être résiliée avant le terme prévu : 

• A l’initiative de l’utilisateur moyennant le respect d’un préavis de six mois, sauf en cas 
d’urgence ; 

• Lorsque l’intérêt public, tel qu’il est déclaré par le préfet dans une lettre adressée aux 
signataires de la présente convention, l’exige. 

La résiliation est prononcée par le préfet. 
Un exemplaire du présent acte est conservé à la préfecture. 
 
Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’administration 
 chargée des domaines, 

Le préfet, 
 

Visa du contrôleur budgétaire comptable ministériel 
ou du contrôleur financier régional, (pour information) 
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REPUBLIQUE FRANCAISE  
PREFECTURE DE l’YONNE  

 
CONVENTION D’UTILISATION 

ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE 
DE JOUX LA VILLE 

N° Site CHORUS : 101369 
 

Auxerre, le 28 juillet 2015 
 

Les soussignés : 
1°- L’administration chargée des domaines, représen tée par Monsieur Bernard TRICHET, Administrateur 
général des Finances Publiques, Directeur Départemental des Finances Publiques dont les bureaux sont à 
Auxerre, 9 rue Marie Noël, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet qui lui a été consentie 
par arrêté du n° 2014/106 du 1 er décembre 2014, ci-après dénommée le propriétaire, 

D’une part, 
2°- Le ministère de la justice représenté par Monsi eur Pierre DUFLOT, Directeur Interrégional des Services 
Pénitentiaires dont les locaux sont à Dijon,72 A Rue d’Auxonne, ci-après dénommé l’utilisateur, 

D’autre part, 
se sont présentés devant nous, préfet  du département de l’Yonne, et sont convenus du dispositif suivant : 

EXPOSE 
L’utilisateur a demandé, pour l'exercice de ses missions, la mise à disposition d’un site pénitentiaire situé à 
Joux-La Ville, lieudit Les Quatorze Journaux. 
Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par les circulaires 
du Premier ministre n° 5362/SG et n° 5363/SG du 16 janvier 2009 relatives à la politique immobilière de 
l’Etat. 

CONVENTION 
Article 1er 

Objet de la convention  
La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R2313-1 à R2313-5 et R4121-2 
du code général de la propriété des personnes publiques, a pour objet de mettre à la disposition de 
l’utilisateur pour les besoins du service public pénitentiaire l’ensemble immobilier désigné à l’article 2 selon 
les modalités fixées par les articles suivants. 

Article 2  
Désignation de l’immeuble 3 

Ensemble immobilier pénitentiaire4 édifié sur une parcelle appartenant à l’Etat sis à Joux-La Ville, lieudit Les 
Quatorze Journaux d’une superficie totale de 13 ha 46 ares 77 ca, cadastré section YC n°26 pour 98 177 m², 
section YC n° 29 pour 30 000 m² et section YC n° 76  pour  6 500 m², tel qu'elle figure sur le plan ci-joint, 
délimité par un liseré. 
Sauf prescription contraire, les dispositions de la présente convention s’appliquent automatiquement aux 
constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance domaniale désignée ci-dessus. Le 
propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle construction. 
Dans le cas des centres pénitentiaires à construire sous montage en Contrat de Partenariat public-privé ou 
en AOT LOA, la convention ne portera que sur le foncier pendant la durée de la convention de l’AOT. 

                                                 
3  A aménager en cas de convention globale suivant les instructions mentionnées dans la circulaire d’application 
du 27 mai 2009. 
4  Le périmètre de l’ensemble immobilier pénitentiaire comprend tous les types de  bâtiments à l'intérieur  de 
l'enceinte pénitentiaire, les bâtiments accolés à l'enceinte et les bâtiments à proximité immédiate indispensables au 
fonctionnement de la prison au quotidien et notamment le mess, les quartiers spécifiques tels que les quartiers femmes et 
les quartiers courtes peines, les locaux des services administratifs et de gestion de l’établissement. L’article 2 doit 
préciser ces immeubles dès lors qu’ils ne sont pas compris dans l’enceinte pénitentiaire. A contrario, les immeubles qui 
ne sont pas indispensables au bon fonctionnement de l’établissement, en ce sens qu’ils pourraient être localisés ailleurs 
que dans l’immeuble concerné, ne sont pas concernés par la présente convention. 
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Article 3 
Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour une durée de 40 années entières et consécutives qui commence le 
1er janvier 2015, date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de l’utilisateur. 
Dans le cas des centres pénitentiaires construits ou a construire sous montage en Contrat de Partenariat 
public-privé ou en AOT/LOA, la durée sera égale à la durée du bail. Lors de la levée d’option, une nouvelle 
convention d’utilisation  sera  conclue et elle portera sur le foncier et les bâtiments. 

La présente convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 9. 
Article 4 

Impôts et taxes  
L’utilisateur acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait l’objet de la 
présente convention. 

Article 5 
Responsabilité  

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire, l’ensemble des responsabilités afférentes à l’immeuble 
désigné à l’article 2 pour la durée de la présente convention. 

Article 6 
Entretien et réparations  

L’utilisateur supporte l’ensemble des dépenses d’entretien courant, de petites réparations et d’entretien lourd 
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2. 
Afin de permettre le respect des objectifs fixés par l’Etat dans la loi du 3 août 2009 de programmation relative 
à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement pour les bâtiments publics, une annexe pourra être 
adjointe à la présente convention, visant à déterminer les droits et obligations respectifs des bailleur et 
preneur en la matière et les conséquences qui en résulteraient. 

Article 7 
Loyer  

Sans objet. 
Article 8 

Révision du loyer 
Sans objet. 

Article 9 
Terme de la convention  

9.1. Terme de la convention :  
La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2054.  
Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles prévues par le code 
général de la propriété des personnes publiques.  
9.2. Résiliation anticipée de la convention :  
La convention peut être résiliée avant le terme prévu : 

 A l’initiative de l’utilisateur moyennant le respect d’un préavis de six mois, sauf en cas d’urgence ; 
 Lorsque l’intérêt public, tel qu’il est déclaré par le préfet dans une lettre adressée aux signataires de 

la présente convention, l’exige. 
La résiliation est prononcée par le préfet. 
Un exemplaire du présent acte est conservé à la préfecture. 
Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’administration 
 chargée des domaines, 

Le préfet, 
Visa du contrôleur budgétaire comptable ministériel 
ou du contrôleur financier régional,(pour information) 
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Délégation de signature du 1 er septembre 2015 
SIP AUXERRE 

 
Article 1 er 
Délégation de signature est donnée à Mme BOTTE Isabelle, inspectrice des Finances Publiques, adjointe au 
responsable du service des impôts des particuliers d’AUXERRE, à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de conte ntieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, 
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite 
de 60 000 € ;  
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses, sans 
limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné,  
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois 
et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ; 
b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ainsi que pour ester en justice ; 
c) tous actes d'administration et de gestion du service. 
Article 2  
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les 
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en 
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
 
1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des fina nces publiques de catégorie B désignés ci-après : 
 
Mme BARBERET Sylvie Mme DURANTON Patricia Mme OLIVIER Nelly 
Mme PARISE Chantal Mme BARDET Marie Mme FURNO Sylvie 
Mme DOLVECK Nathalie  M DELCHER Pierre 
 
2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finan ces publiques de catégorie C désignés ci-après : 
 
Mme AMARI Faouzia Mme FILLON Anne M NIQUET Jérôme 
Mme ROBINET Sonia Mme HOUCHOT Martine M PERCHERON Fabrice 
Mme IENZER Patricia Mme LE MARECHAL Armelle M VANMELLE Pierre 
Mme DUREISSEIX Marie-Claude Mme LOUIS Brigitte Mme HARDY Bernadette 
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Article 3  
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalit és et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou 
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations 
de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des 
agents grade 

Limite des 
décisions 
gracieuses 

Durée 
maximale des 
délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé 

Mme LAUMAIN Christine Contrôleuse principale 500 € 6 mois 5 000 € 
Mme MONTAIGU Edwige Contrôleuse principale 500 € 6 mois 5 000 € 
M LAGHOUITI Salek Contrôleur 500 € 6 mois 5 000 € 
M LEGER Didier Agent adm. principal  6 mois 1 500 € 
Mme SERVAN Françoise Agent adm. principale  6 mois 1 500 € 
Mme DELEVOYE Christelle Agent adm. principale  6 mois 1 500 € 

 
Le comptable, responsable de service des impôts des 
particuliers, 
M Daniel JAYET 

 
 

Délégation de signature du 1 er septembre 2015 
Service de publicité foncière – Sens 

 
Article 1 er 
Délégations de signature est donnée à : 
Monsieur KNOLL Pascal, contrôleur principal des finances publiques, adjoint au responsable du service de 
publicité foncière de SENS,  
Monsieur PAITARD Didier, contrôleur principal des finances publiques, 
Madame DESVERGNES Françoise, contrôleur principal des finances publiques, 
à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 10 000 € ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite 
de 10 000 € ;  
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses, sans 
limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus 
généralement, tous actes d'administration et de gestion du service. 
Article 2 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’YONNE. 

 
Le comptable, responsable du service de la publicité 
foncière, 
Véronique DECAN 
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Délégation de signature du 1 er septembre 2015  
SIP – SIE TONNERRE 

 
Article 1 er 
Délégation de signature est donnée à M. Sylvain RESTELLI inspecteur, adjoint au responsable du SIP-SIE 
de TONNERRE à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;  
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite 
de 60 000 € ;   
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution 
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés 
dans le ressort du service ; 
4°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par 
demande ;  
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses sans 
limitation de montant ;  
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 
7° les décisions relatives aux demandes de délai de  paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et 
porter sur une somme supérieure à 10 000 € ; 
8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations 
de créances ainsi que pour ester en justice ; 
9°) tous actes d'administration et de gestion du se rvice. 
Article 2  
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou 
rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;  
4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 
5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations 
de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 

 

Nom et prénom des 

agents 

grade Limite 

des décisions  

contentieuses 

Limite 

des décisions 

gracieuses 

Durée 

maximale des 

délais de 

paiement 

Somme 

maximale pour 

laquelle un délai 

de paiement peut 

être accordé 

  RESTELLI Sylvain inspecteur 15 000 € 15 000 € 6 mois 10 000 euros 

BURIAU Laetitia contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 5 000 euros 
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Article 3  
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la 
limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;  
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations 
de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 

 

Nom et prénom des 

agents 

grade Limite 

des décisions 

gracieuses 

Durée 

maximale des 

délais de 

paiement 

Somme 

maximale pour 

laquelle un délai 

de paiement peut 

être accordé 

RESTELLI Sylvain Inspecteur 15 000 € 6 mois 10 000 euros 

FOURNILLON 

Nathalie 

contrôleur 10 000 € 3 mois 5 000 euros 

 
Article 4  
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les d écisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite 
précisée dans le tableau ci-dessous ; 
aux agents désignés ci-après : 

 

Nom et prénom des 

agents 

grade Limite 

des décisions  

contentieuses 

Limite 

des décisions gracieuses 

RESTELLI Sylvain inspecteur 15 000 € 15 000 € 

CAVELIER Sandrine contrôleur 10 000 € 10 000 € 

LEGRIS Patrice contrôleur 10 000 € 10 000 € 

BOUDIER Françoise contrôleur 10 000 € 10 000 € 

BURIAU Laetitia contrôleur 10 000 € 10 000 € 

PION Jocelyne contrôleur 10 000 € 10 000 € 

 
Le comptable, responsable du SIP-SIE de TONNERRE, 
Yvette VALERIANI 
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Décision de délégations spéciales de signature du 9  septembre 2015  
pour le pôle Gestion Publique 

 
Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
1. Pour la Division Secteur Public Local :  
Mme Elisabeth RIVEILL, Inspectrice Divisionnaire des finances publiques, responsable de la division Secteur 
Public Local et M. Philippe CANOVAS, inspecteur Divisionnaire des finances publiques 
Secteur Public Local, Gestion 
M. Laurent Delsart, Inspecteur des finances publiques 
Secteur Public local Dématérialisation : 
Mme Chann LAGRANGE, inspectrice des finances publiques 
Secteur Public Local, Expertise 
Melle Séverine LAURENT, Inspectrice des finances publiques 
Mme Patricia CAGNAT, Contrôleur Principal des finances publiques 
Affaires Economiques 
Mme Bambi CAMARA, Inspectrice des finances publiques 
2. Pour la Division Mission Domaniale :  
Mme Marie-Thérèse DARREAU, Inspectrice Divisionnaire des finances publiques 
3. Pour la Division Opérations de l’Etat  
Comptabilité dépenses 
Mme Nicole BREUILLE, inspectrice des finances publiques 
Mme Corinne DELSART, Contrôleur des finances publiques 
Mme Anne-Marie BOYER, Contrôleur des finances publiques 
Mme Karen BERGOUGNOUX, Contrôleur des finances publiques 
Mme Aline MAUROUX, Agent d’Administration des finances publiques 
Dépôts et Services Financiers 
M. Claude MATTERA, Inspecteur des finances publiques 
Mme Martine MERCIER, Contrôleur principal des finances publiques 
M. Sébastien GIRARD , Contrôleur des finances publiques  
Mme Danièle MARSALLON, Contrôleur des finances publiques 
Comptabilité et Gestion du Recouvrement 
Mme Sylvie TECHER, Inspectrice des finances publiques 
M. Benjamin DELZARD, Agent d’Administration des finances publiques 
Mme Catherine MESSSAGE, Contrôleur des finances publiques 
Mme Christelle HUBERT, Contrôleur des finances publiques 
Mme Christine BRETIN, Contrôleur des finances publiques 
Article 2 : Les limites de la présente délégation de signature sont précisées en annexe  
Article 3  : La présente décision prend effet le 9 septembre 2015. 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 

L’Administrateur Général des Finances Publiques,  
Directeur Départemental des Finances Publiques,  
Bernard TRICHET 
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Délégation de signature du 10 septembre  
Service des impôts des entreprises Avallon 

 
Article 1 er 
Délégation de signature est donnée à M SOEN Philippe, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au 
responsable du service des impôts des entreprises d’ AVALLON , à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ;  
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite 
de 15 000 € ;   
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution 
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés 
dans le ressort du service ; 
4°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit de TVA, dans la limite de 15 000 € par 
demande ;  
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses sans 
limitation de montant ;  
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 
7°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné,  
 a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 
mois et porter sur une somme supérieure à 12.000 € ; 
 b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 
 c) tous actes d'administration et de gestion du service. 
Article 2  
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée 
dans le tableau ci-dessous ; 
3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;  
4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 
5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations 
de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 

 

 Nom et prénom des 

agents 

grade Limite 

des décisions  

contentieuses 

Limite 

des 

décisions 

gracieuses 

Durée 

maximale des 

délais de 

paiement 

Somme 

maximale pour 

laquelle un délai 

de paiement peut 

être accordé 

 

 

 M SOEN Philippe 

 

inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 12.000 €  

 Mme GOUHIER Joëlle 

Mme MARTINET 

Brigitte 

 

contrôleuses 10 000 € 

10 000 € 

8 000 € 

8 000 € 

- 

- 

- 

- 
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 Nom et prénom des 

agents 

grade Limite 

des décisions  

contentieuses 

Limite 

des 

décisions 

gracieuses 

Durée 

maximale des 

délais de 

paiement 

Somme 

maximale pour 

laquelle un délai 

de paiement peut 

être accordé 

 

 

Mme CHOQUET 

Catherine 

M CHEVANNE 

Dominique 

Agents 2 000 € 

2 000 € 

 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 
Article 3  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de l’YONNE 

 
La comptable, responsable de service des impôts des 
entreprises, 
Mme DELABIE Catherine 

 
 

Délégation de signature du 10 septembre 2015 
Service des impôts des particuliers - Avallon 

 
Article 1 er 
Délégation de signature est donnée à M SOEN Philippe, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au 
responsable du service des impôts des particuliers de AVALLON , à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 15 000 €, en matière de conte ntieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, 
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite 
de 15 000 € ;   
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses, sans 
limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné,  
 a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 
mois et porter sur une somme supérieure à 12.000 € ; 
 b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 
 c) tous actes d'administration et de gestion du service. 
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Article 2  
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les 
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en 
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des  finances publiques désignés ci-après : 

 
SOEN Philippe   

 
2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des fina nces publiques de catégorie B désignés 

ci-après : 
 

BOUCHAULT Josiane   
PALOS Pascal   

 
3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finan ces publiques de catégorie C désignés 

ci-après : 
 

GRAILLOT Sophie JANVIER Françoise  
LEBLANC Marie Odile LEMERLE Thierry  
LEJEUNE Isabelle DOS SANTOS Véronique  

 
Article 3  
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalit és et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou 
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations 
de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des 
agents 

grade Limite 
des décisions  
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé 

     
     
     SOEN Philippe 
 
BOUCHAULT Josiane 
GOUHIER Joëlle 
MARTINET Brigitte 
 
 

        Inspecteur 
 
   Contrôleuse Pale  
   Contrôleuse Pale 
       Contrôleuse 

          10.000 € 
 
            8.000 € 
            8.000 € 
            8.000 € 

        12 mois 
 
          6 mois 
               - 
               - 

          12.000 € 
 
          10.000 € 
                - 
                - 
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Article 4  
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée 
dans le tableau ci-dessous ; 
3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;  
aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des 
agents 

Grade Limite des 
décisions 
contentieuses 

Limite 
des décisions  
gracieuses 

Durée 
maximale 
des délais de 
paiement 

Somme 
maximale pour 
laquelle un délai 
de paiement 
peut être 
accordé 

  
 

    

LEBLANC Marie Odile          Agente         2.000 €              -       3 mois           2.500 € 
      
      

 
La comptable, responsable de service des impôts des 
particuliers, 
Mme DELABIE Catherine 

 
 

Décision de délégations spéciales de signature du 1 8 septembre 2015  
pour le Pôle Pilotage et Ressources 

 
Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
1. Pour la Division Ressources Humaines et  Formati on professionnelle :  
M.Pascal MUTZ, Inspecteur Divisionnaire des finances publiques , responsable de la division Ressources 
Humaines et  Formation professionnelle 
Gestion RH  
Mme Wendy PEPIN, Inspectrice des Finances publiques 
Mme Marie-Pier PENUELAS, Contrôleur Principal des finances publiques 
Mme Sylvie HIOLET, Contrôleur des finances publiques 
Mme Maryse BOIVIN, Contrôleur Principal des finances publiques 
M. Nicolas FRICOT, Contrôleur des finances publiques  
Mme  Karen BERGOUGNOUX, Contrôleur des finances publiques 
Mme Annie BLANDIN, Contrôleur des finances publiques 
Formation professionnelle 
M. Christophe  MONIN, Inspecteur des finances publiques 
Mme Odile BIGOT, Contrôleur principal des finances publiques 
2. Pour la Division budget, Affaires immobilières e t logistique :  
M. Dominique KRECKE, inspecteur divisionnaire des finances publiques, responsable de division. 
Budget, Immobilier – Logistique 
M. Stéphane BERGER, Inspecteur des finances publiques, chef du service 
M. Pascal WALTER, Contrôleur Principal des finances publiques 
M. Serge MOCQUIN, Contrôleur Principal des finances publiques 
Mme Corinne PENARD, Contrôleur des finances publiques 
M. Samuel HADDAB, Agent d’administration des finances publiques 
En Charge de la Mise en Oeuvre des décisions du CHS : M. Daniel BERRY 
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Article 2  : La présente décision prend effet le 18 septembre 2015. 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 

L’Administrateur Général des Finances Publiques,  
Directeur Départemental des Finances Publiques,  
Bernard TRICHET 

 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 

TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – UNITE TERRITORIALE DE L’YO NNE 
 

Récépissé de déclaration N° SAP812786259 du 31 août  2015  
de l’organisme de services à la personne ADOMISS  

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
territoriale de l'Yonne le 20 août 2015 par Monsieur Mohammed LAHLAHLI, pour l'organisme ADOMISS dont 
le siège social est situé 10 rue Louise et Léon Vernis 89100 SENS et enregistré sous le N° SAP81278625 9 
pour les activités suivantes : 
•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Collecte et livraison de linge repassé 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Maintenance et vigilance de résidence 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Soutien scolaire à domicile 
•   Travaux de petit bricolage. 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 
 

Pour le Préfet et par délégation  
La Directrice Adjointe de l'Unité Territoriale de l'Yonne  
Florence LAMESA 
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Récépissé de déclaration N° SAP798569984 du 3 septe mbre 2015  
de l’organisme de services à la personne IDES Hugo  

 
un récépissé de déclaration a été délivré à Mr Hugo IDES le 29 novembre 2013 pour l’activité : 
•  Soutien scolaire à domicile, 
Une déclaration modificative a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de l'Yonne le 15 août 
2015 par Monsieur Hugo IDES, pour l'organisme Hugo IDES dont le siège social est situé 7 Route du Morvan 
89200 MAGNY et enregistré sous le N° SAP798569984 p our les activités suivantes : 
•   Cours particuliers à domicile 
•   Soutien scolaire à domicile. 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

 
Pour le Préfet et par délégation  
La Directrice Adjointe de l'Unité Territoriale de l'Yonne  
Florence LAMESA 
 
 

Récépissé de déclaration N° SAP518794086 du 8 septe mbre 2015 
de l’organisme de services à la personne LAROCHE Cl audine 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
territoriale de l'Yonne le 4 septembre 2015 par Madame LAROCHE Claudine pour l'organisme LAROCHE 
Claudine dont le siège social est situé 3 chemin des cornicarts 89510 ETIGNY et enregistré sous le N° 
SAP518794086 pour les activités suivantes : 

•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Collecte et livraison de linge repassé 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Coordination et mise en relation 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Soins esthétiques (personnes dépendantes) 
•   Soutien scolaire à domicile 
•   Travaux de petit bricolage. 
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Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 
 

Pour le Préfet et par délégation  
La Directrice Adjointe de l'Unité Territoriale de l'Yonne  
Laurence BONIN 
 
 

Décision du 15 septembre 2015 relative à l’organisa tion 
des pouvoirs de décisions des inspecteurs du travai l dans le département de l’Yonne 

 
Article 1 : 
L’ensemble des décisions sur pouvoirs propres attribuées par le code du travail, à un inspecteur du travail, 
sont confiées, pour les sections sur lesquelles sont affectées un contrôleur du travail, à : 
Unité de contrôle n°1 : 
pour la section 01, à Madame Elisabeth ONGARO, inspecteur du travail de la section 03 
pour la section 04, à Madame Nathalie JUST, inspecteur du travail de la section 02 
pour la section 05, à Madame Béatrice ACEVEDO, inspecteur du travail de la section 09 
pour la section 06, à Monsieur Nicolas LADU, inspecteur du travail de la section 08 
pour la section 07, à Monsieur Nicolas LADU, inspecteur du travail de la section 08 

pour la section 10, à Madame Nathalie JUST, inspecteur du travail de la section 02 
pour la section 11, à Madame Béatrice ACEVEDO, inspecteur du travail de la section 09 
Article 2 : 
La présente décision sera publiée au recueil des Actes Administratifs du département de l’Yonne. 
Article3 : 
Le responsable de l’UT de l’Yonne de la de la DIRECCTE Bourgogne est chargé de l’application de cette 
décision, entrant en vigueur le 1er octobre 2015. 
 

La responsable de l’Unité de Contrôle de l’Unité 
Territoriale de l’Yonne, par subdélégation, 
Florence LAMESA. 
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ORGANISMES REGIONAUX : 
 

COUR APPEL DE PARIS 
 

Décision du 22 septembre 2015  
Portant délégation de signature 

 
Article 1 er : Délégation conjointe de leur signature est donnée à Mme Marielle Thuau, directrice déléguée à 
l'administration régionale judiciaire de la cour d'appel de Paris, à Mme Claire Horeau et à Mme Anne-Claire 
Schmitt, directrices déléguées à l'administration régionale judiciaire adjointes de la cour d'appel de Paris, 
pour les assister dans l'exercice de leurs attributions en matière d'administration des services judiciaires dans 
le ressort de la cour d'appel de Paris, dans les domaines :  
- de la gestion administrative et financière de l'ensemble des personnels ; 
- de la formation du personnel à l'exception de celle des magistrats, des concours de recrutement des 
fonctionnaires ; 
- de la préparation et de l'exécution des budgets opérationnels de programme ainsi que celle de la passation 
des marchés : 

- pour le programme 166 – Justice judiciaire : Articles 01 et 02 ;  
- pour le programme 101 – Accès au droit et à la justice : Actions 01, 02, 03 et 04 ; 

- de la gestion des équipements en matière de systèmes d'information ;  
- de la gestion du patrimoine immobilier et du suivi des opérations d'investissement dans le ressort ; 
Article 2  : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marielle Thuau, de Mme Claire Horeau et de Mme 
Anne-Claire Schmitt, la délégation prévue aux articles 1er  et 2 est donnée à Mme Odile Guilloteau, greffière 
en chef, responsable du département budgétaire et comptable pour les domaines de la présentation de 
l’exécution du budget opérationnel de programme et celles de la passation des marchés, à M. Lionel Frot, 
greffier en chef, responsable du département de la gestion des ressources humaines, pour les domaines de 
la gestion administrative et financière des personnels, des concours de recrutement des fonctionnaires et de 
la formation du personnel à l'exception de celle des magistrats ; à Mme Isabelle Canova, greffière en chef, 
chef du bureau des systèmes d’information, pour le domaine de la gestion des équipements en matière de 
systèmes d’information et de la formation informatique du personnel à l’exception de celle des magistrats ; 
Article 3  : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Odile Guilloteau, greffière en chef, responsable du 
département budgétaire et comptable, la délégation prévue à l’article 2 est donnée à Mme Catherine Mach, 
greffière en chef, responsable de gestion budgétaire, pour la préparation des budgets opérationnels de 
programme, et à Mme Nadège Kouyoumdjian, chef du pôle chorus, pour le domaine de l’exécution des 
budgets opérationnels de programme ; et à Mme Marine Cochard, agente contractuelle, chef de bureau des 
marchés publics et achats ; en cas d'absence ou d'empêchement de M. Lionel Frot, la délégation prévue à 
l'article 2 est donnée à M. Arnaud Pinson, son adjoint, greffier en chef pour le domaine de la gestion 
administrative et financière des personnels, à M. Guilhem Raymond greffier en chef, pour le domaine de la 
gestion des rémunérations, et à Mme Cécile Tea, greffier en chef, pour le domaine des concours de 
recrutement des fonctionnaires et de la formation à l’exception de celle des magistrats ;  
Article 4  : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nadège Kouyoumdjian, la délégation prévue à 
l'article 3 est donnée à Mme Marie Gautier greffier en chef, pour le domaine du fonctionnement courant et 
des marchés publics ;  
Article 5  : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Arnaud Pinson, la délégation prévue à l'article 3 est 
donnée à Mme Sabine Bergé-Guinand et Mme Sophie Verneret-Lamour, greffiers en chef pour les 
attributions qui leur sont dévolus pour le domaine de la gestion administrative des personnels ; en cas 
d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile Tea, greffière en chef la délégation prévue à l'article 3 est 
donné à Mme Nicole Castagna, et M. Vincent Loumagne, greffiers en chef, pour les attributions qui leur sont 
dévolus pour les domaines des concours de recrutement des fonctionnaires et de la formation à l’exception 
de celle des magistrats ; 
Article  6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guilhem Raymond, greffier en chef, la délégation 
prévue à l’article 3 est donnée à Mme Audrey Fonteneau, son adjointe, greffière, et à Mme Daisy Lefèvre, 
secrétaire administrative, pour les attributions qui leur sont dévolues en matière de gestion des 
rémunérations ;  



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 09 du 25 septem bre 2015 

 
 
 

122

Article 7  : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle Canova, la délégation prévue à l'article 2 
est donnée à Mme Céline Armand, greffière en chef, responsable de la gestion informatique, pour le domaine 
de la gestion des équipements en matière de systèmes d’information et de la formation informatique du 
personnel ;  
Article 8  : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine Mach, la délégation prévue à l’article 2 
est donnée à M. Frédéric David, greffier en chef, responsable budgétaire et à M. Lionel Dupuy, secrétaire 
administratif, responsable budgétaire adjoint pour les attributions qui lui sont dévolues en matière de gestion 
budgétaire ;  
Article 9 : Délégation conjointe de leur signature est donnée à Mme Marine Cochard, agente contractuelle, 
chef de bureau des marchés publics et achats et en cas d’absence ou d’empêchement à Mme Nathalie 
Planchenault, agente contractuelle, adjointe au chef de bureau marché publics et achats, aux fins de signer 
tous courriers de forme administrative liés à la passation ou à l’exécution des marchés publics ;  
Article 10  : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires des délégations et transmise aux comptables 
assignataires de la dépense de la cour d’appel de Paris et au contrôleur budgétaire régional ; 
Article 11  : La première présidente et la procureure générale près ladite cour confient conjointement au 
directeur délégué à l’administration régionale judiciaire l’exécution de la présente décision, qui sera affichée 
dans les locaux de la cour au service administratif régional et publié au recueil des actes administratifs des 
Préfectures de Paris, de la Seine-et-Marne, de l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de 
l’Yonne. 
 
Catherine Champrenault         Chantal Arens 
 
 

Décision du 22 septembre 2015  
Portant délégation de signature pour le fonctionnem ent du pôle Chorus 

 
Article 1 er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans l’annexe 1 de la 
présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en dépenses et en recettes 
exécutés par le pôle Chorus hébergé au service administratif régional de la cour d’appel de Paris.  
Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les décisions de 
passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local. 
Article 2  : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans l’annexe 1 de la 
présente décision, dans les conditions de seuil indiquées, à l’effet de signer les bons de commande, actes 
relevant du pouvoir adjudicateur, exécutés par le pôle Chorus.  
Article 3  : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au comptable 
assignataire de la dépense de la cour d’appel de Paris hébergeant le pôle Chorus et au contrôleur financier 
régional. 
 
Catherine Champrenault  Chantal Arens 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT - 
BOURGOGNE 
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CONCOURS 

 
CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE - AUXERRE 

 
Avis relatif à l’ouverture d’un concours sur titres     

Pour le recrutement d’un PSYCHOMOTRICIEN 
 

Un concours sur titres va être organisé au Centre Hospitalier Spécialisé de l'Yonne à AUXERRE pour 
pourvoir un poste de PSYCHOMOTRICIEN en application de l’article 5 du décret n° 2011-746 du 27 juin 20 11  
modifié, portant statuts particuliers des corps des personnels de rééducation de la catégorie B de  la Fonction 
Publique Hospitalière.  
Peuvent être admis à concourir  les candidats titulaires du diplôme d’état de Psychomotricien ou d’une 
autorisation d’exercer mentionnées aux articles L.4332-4 ou L. 4332-5 du code de la santé publique  
Dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis, les intéressés peuvent faire 
acte de candidature auprès de  

Monsieur le Directeur 
Centre Hospitalier Spécialisé 

Direction des Ressources Humaines 
4 Avenue Pierre Scherrer 

B.P. 99 
89011 AUXERRE CEDEX 

A l'appui de leur demande, les candidats devront fournir les pièces suivantes : 
• Une demande de participation au concours établie à l’aide du formulaire fourni par 

l’administration et certifié sur l’honneur quant à l’exactitude des renseignements fournis 
• Une lettre de motivation 
• Un curriculum vitae complet 
• Les certificats de travail établis par les précédents employeurs précisant les périodes exactes et 

les taux d’activité 
• Un extrait d’acte de naissance datant de moins de trois mois et une photocopie de la carte 

nationale d’identité 
• Une copie du certificat individuel de participation à la journée d'appel de préparation à la 

Défense le cas échéant 
• Un état signalétique et des servies militaires le cas échéant 
• Une photocopie des diplômes requis 
• Une autorisation d’exercer mentionnées aux articles L.4332-4 ou L. 4332-5 du code de la santé 

publique  
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EHPAD de Champcevrais 
 

Avis de vacance d’emploi d’Adjoint des Cadres Hospi taliers de la Fonction Publique Hospitalière à 
pourvoir au choix 

 
Un poste d’Adjoint des Cadres Hospitaliers de classe normale à pourvoir au choix en application des 
dispositions du 3ème du I de l’article 4 du décret n° 2011-660 du 14 ju in 2011, portant statuts particuliers des 
personnels administratifs de la catégorie B de la Fonction Publique Hospitalière, est vacant à la Maison de 
Retraite Intercommunale EHPAD Château de Bouron -  89220 CHAMPCEVRAIS (Yonne). 
Peuvent faire acte de candidature les Adjoints Administratifs Hospitaliers et les permanenciers auxiliaires de 
régulation médicale justifiant au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est établie la liste d’aptitude de neuf 
années de services publics effectifs accomplis dans l’un ou l’autre de ces corps en position d’activité ou de 
détachement. 
Sont pris en compte dans le calcul des neuf ans, les services accomplis en qualité de titulaire ou stagiaire. 
Les dossiers de candidatures doivent être adressés, le cachet de la poste faisant foi, dans un délai d’un mois 
à compter de la publication pour voie d’affichage du présent avis de vacance d’emploi, sous pli recommandé 
avec avis de réception, à : 
  

Monsieur le Directeur 
Maison de Retraite Intercommunale 

EHPAD – Château de Bouron 
89220 CHAMPCEVRAIS 

 
    Champcevrais, le 10 septembre 2015 
    Le Directeur, 
    Jean-Pierre SANCHIS 
 
DATE D’AFFICHAGE : Le 15 septembre 2015 
DATE DE RETRAIT : Le 14 octobre 2015  
 

Avis de vacance d’emploi d’Assistant Médico-Adminis tratif de la Fonction Publique Hospitalière à 
pourvoir au choix 

 
Un poste d’Assistant Médico-Administratif de classe normale à pourvoir au choix en application des 
dispositions du 2ème du II de l’article 20 du décret n° 2011-660 du 14 juin 2011, portant statuts particuliers des 
personnels administratifs de la catégorie B de la Fonction Publique Hospitalière, est vacant à la Maison de 
Retraite Intercommunale EHPAD Château de Bouron – 89220 CHAMPCEVRAIS (Yonne). 
Peuvent faire acte de candidature les Adjoints Administratifs Hospitaliers et les permanenciers auxiliaires de 
régulation médicale justifiant au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est établie la liste d’aptitude de neuf 
années de services publics effectifs accomplis dans l’un ou l’autre de ces corps en position d’activité ou de 
détachement. 
 
Sont pris en compte dans le calcul des neuf ans, les services accomplis en qualité de titulaire ou stagiaire. 
 
Les dossiers de candidatures doivent être adressés, le cachet de la poste faisant foi, dans un délai d’un mois 
à compter de la publication pour voie d’affichage du présent avis de vacance d’emploi, sous pli recommandé 
avec avis de réception, à : 
 

Monsieur le Directeur 
Maison de Retraite Intercommunale 

EHPAD – Château de Bouron 
89220 CHAMPCEVRAIS 

 
    Champcevrais, le 10 septembre 2015 
    Le Directeur,  
    Jean-Pierre SANCHIS 
DATE D’AFFICHAGE : Le 15 septembre 2015 
DATE DE RETRAIT : Le 14 octobre 2015  


